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CHAPITRE 1 DISPOSITIONS GENERALES 

1.1 Identification des parties 

La prdsente convention collective est conclue entre, d'une part 

la Socidtd d'habitation et de ddveloppement de Montrdal ci-apres appelde, selon le contexte, 
1'Employeur ou encore la Socidtd 

et, d' autre part, 

le Syndicat des fonetionnaires municipaux de Montrdal (SCFP — section locale 429), ci-apres 
appeld le Syndicat 

1.2 But de la convention 

La presente convention collective a pour but de maintenir et de promouvoir des rapports 
ordonnds entre les parties, de favoriser de bonnes relations entre la Socidtd et ses personnes 
salarides ainsi que de ddterminer des conditions de travail visant a promouvoir la sdcuritd, le 
bien-etre et la satisfaction au travail. 

1.3 Interpretation 

S'il y a lieu ou chaque fois que le texte 1'exige, le masculin comprend le fdminin aux fins 
d'interprdtation et d'application de la convention collective. 

1.4 Definitions 

a) Personne salaride : toute personne salaride couverte par 1.'accrdditation dmise en faveur du 
Syndicat des fonctionnaires municipaux de Montrdal (SCFP — section locale429). 

b) Personae salaride permanente : une personne salaride qui a compldtd sa pdriode de 
probation et qui est titulaire d'un poste. 

e) Personne salaride en probation : une personne salaride qui n'a pas compldtd sa pdriode de 
probation de huit cent quarante (840) heures travailldes en temps rdgulier dans une fonction 
depuis son premier jour d'embauche. 

Les fours travaillds au cours des douze (12) derniers mois sont ddduits de la pdriode de 
probation d'une personne salaride auxiliaire qui obtient un poste en vertu des dispositions 
de ]'article 4,3 de la presente convention collective. 

Le Syndicat ne conteste pas le congddiement ou la suspension d'une personne salaride en 
probation et un congddiement ou une suspension de cette nature ne peut non plus faire 
]'objet d'un grief sauf s'il considere que c'est ddraisonnable, abusif, discriminatoire ou de 
mauvaise foi. 
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Advenant le congddiement ou la suspension d'une personne en probation, le responsable 
des ressources humaines rencontre le Syndicat a ce sujet, si ce dernier en fait la demande. 

d) Personne salaride auxiliaire : une personne salaride embauchde pour parer a un surcroit 
temporaire de travail, a un dvdnement imprdvu ou pour remplacer une personne salaride 
absente de son poste, et ce, quelle que soit la durde de 1'absence. 

Le recours a une personne salaride auxiliaire ne doit pas causer 1'abolition d'un poste 
permanent. Sauf dans les cas de remplacement, en aucun temps le nombre de personnes 
salarides auxiliaires ne doit ddpasser quinze pour cent (15 %) du nombre de personnes 
salarides permanentes a 1'emploi de la Socidtd. 

e) Personne salaride a temps partiel : une personne salaride permanente ou auxiliaire qui 
travaille habituellement un nombre d'heures infdrieur a celui prdvu pour une semaine 
normale de travail. Les dispositions concernant les avantages sociaux s'appliquent a la 
personne salaride permanente a temps partiel au prorata des jours travaillds. 

f) Personne stagiaire : une personne qui effectue un stage en vertu d'une loi ou d'un programme 
d'dtudes et dont le stage fait 1'objet d'une entente entre les parties. 

g) Etudiant : ddsigne toute personne embauchde a ce titre et poursuivant des dtudes a temps 
plein ou temps partiel dans une institution d'enseignement reconnue par le ministere de 
1'Education ou le ministere de 1'Enseignement supdrieur. 

h) Personne travaillant dans le cadre d'un projet gouvernemental subventionnd : une personne 
travaillant dans le cadre d'un projet subventionnd qui est embauchde pour un projet 
d'emploi, apres avoir W retenue par la Socidtd. 

i) Poste : signifie 1'ensemble des tdches exdcutdes par une personne salaride. 

j) Mutation : signifie le passage par une personne salaride d'un poste a un autre de la meme 
fonction, d'une units administrative a une autre. 

k) Promotion : signifie le passage par une personne salaride d'un poste a un autre poste qui 
appartient a une dchelle de traitement dont le maximum est supdrieur. Les dchelles de 
traitement sont prdvues a 1'annexe A. 

1) Mois complet de service : signifie un mois de calendrier durant lequel la personne salaride 
a travailld ou est rdputde avoir travailld en vertu d'une disposition de la convention 
collective ou a bdndficid de prestations d'invaliditd court terme pendant la moitid ou plus du 
nombre de jours ouvrables contenus dans ce mois. 

m) Units administrative : signifie un service. 

n) Anciennetd : signifie la durde totale en anndes, en mois et en jours au service de la Socidtd 
comme personne salaride permanente ou auxiliaire depuis son ter jour comme personne 
salaride en probation. 

o) Evaluation de fonction : signifie la ddtermination de la valeur relative des fonctions a -
l'intdrieur de l'unitd de ndgociation. 

SIE 



CHAPITRE 2 JURIDICTION 

2.1 Champ d'application 

a) La prdsente convention collective rdgit la personne salaride au sens du Code du travail, a 
1'emploi de ]a Societe et visde par 1'accr6ditation dmise en faveur du Syndicat, et dont la 
liste des fonctions est annexde a la presente. 

b) A 1'exception des paragraphes ci-dessous, la presente convention s'applique a la personne 
salaride auxiliaire selon le prorata du temps travailld au cours de 1'ann6e. Les paragraphes 
suivants ne s'appliquent pas a la personne salaride auxiliaire : 

— 4.4.1 a 4.4.6 
— 4.5.2 
— 4.7.2 
— 4.8 
— 4.11 
— 5.1.1, 5.1.2, 5.1.3, 5.1,4, 5.2.2a), b) Vacances et fdrids: une indemnitd variant de neuf 

virgule soixante a onze virgule soixante pour cent (9,60 % a 11,60 %) du salaire horaire 
rdgulier est versde a la personne salaride pour tenir lieu des avantages sociaux, 
c'est-a-dire quatre pour cent (4 %) ou six pour cent (6 %) selon le cas, pour les vacances 
et cinq virgule soixante pour cent (5,60 %) pour les congas fdrids. L' indemnitd de cinq 
virgule soixante pour cent (5,60 %) tenant lieu des jours fdrids est versde a la personne 
salaride a chaque pdriode de paie. 

— 5.3 
— 5.4 
— 5.5.1 p) i 
— 5.5.2 d) i 
— 5.5.3 a) i 
— 5.6 
— 5.7 
— 5.11 Banque d'heure de maladie. Pour accdder a deux jours rdmundrds, la personne 

salaride auxiliaire doit compter 3 mois de service continu. 
— 5.12 Sauf le c) pour autant que la personne se qualifie selon le contrat d'assurance) 
— 5.13 
— 6.4 Sauf s'il se qualifie selon les modalitds du rdgime. 

Cette personne salaride bdndficie dgalement de la progression automatique dans 1'6chelle de sa 
fonction, le l er janvier de chaque annde, au prorata du temps travailld au cours de 1'ann6e 
incluant les vacances; 

c) Le non-respect par la Soci&6 d'un des avantages prdvus a Particle ci-dessus peut faire 
l'objet d'un grief, selon les modalitds de la procddure de reglement des griefs et 
d'arbitrage prdvues a la prdsente convention. 

d) La pdriode de probation d'une personne salaride auxiliaire est de huit cent quarante (840) 
heures travailldes en temps rdgulier au cours des douze (12) derniers mois. 
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e) Tout travail normalement ddvolu aux personnes salarides couvertes par le certificat 
d'accrdditation ne peut etre effectud par d'autres personnes, sauf dans des situations de 
force majeure pouvant entrainer un grave prejudice pour la Socidtd ou aucune personne 
salariee nest disponible pour effectuer le travail 

2.2 Accreditation syndicale 

La Socidtd reconnait le Syndicat comme le seul agent ndgociateur et mandataire des 
personnes salarides assujetties a 1'accrdditation syndicale 6mise le 6 juillet 2007 par la 
Commission des relations du travail du Qu6bec, ainsi qu'a tout amendement qui a W ou qui 
pourrait y etre apportd subsdquemment. 

2.3 Preseance de la convention collective 

a) La Socidtd ne peut, par r6glement, par resolution ou autrement, d6roger aux dispositions 
de la pr6sente convention collective. 

b) Aucune entente particuliere relative d des conditions de travail differentes de celles 
prdvues a la convention collective n'est valable a moins qu'elle n'ait fait 1'objet d'une 
entente dcrite entre les parties. 

c) La Socidtd conserve le libre exercice de tous ses droits comme employeur sauf dans la 
mesure ou la pr6sente convention en diminue ou en limite 1'exercice. 

d) Lorsque la Socidtd doit assujettir une personne salariee a des conditions de travail non 
prdvues dans cette convention, elle doit en discuter, au prdalable, avec le Syndicat. A 
ddfaut d'entente entre les parties, ces conditions entrent en vigueur au moment 
determine par la Societe, mais le Syndicat peut soumettre le cas aux diverses stapes du 
mode de reglement des griefs. 

CHAPITRE 3 PREROGATIVES SYNDICALES 

3.1 Regime syndical 

3.1.1 Adhesion syndicale 

Toute personne salariee qui, avant la conclusion de la prdsente convention collective, dtait 
membre en regle du Syndicat ou qui le deviendra doit demeurer membre en regle du Syndicat 
pendant toute la dur6e de la convention collective. Elle peut ddmissionner du Syndicat entre le 
cent quatre-vingtieme (1801) et cent cinquantieme (1501) jour prdcddant 1'expiration de la 
convention collective en avisant par dcrit la Societe et le Syndicat. 

3.1.2 Retenue syndicale 

a) La Societe s'engage a prdlever sur la paie d'une personne salariee la cotisation fixee par 
le Syndicat. 
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b) La deduction faite a la source est remise au Syndicat dans les trente (30) jours du mois 
suivant ladite deduction. Le rapport transmis au Syndicat contient les informations 
suivantes : matricule, nom et titre d'emploi. 

3.1.3 Double mandat 

Nul ne peut a ]a fois occuper un emploi a titre de personne salariee et remplir un mandat de 
personne-cadre. Si la personne salariee accepte un mandat en dehors de ]'unite d'accreditation 
Particle 4.11 s'applique. 

3.2 Communication des affaires syndicales 

Dans les bureaux ou travaille au moins une (1) personne salariee, le Syndicat affiche des avis 
relatifs a ses affaires syndicales, sociales et culturelles, a un endroit convenable indique par la 
Societe. 

3.3 Affaires syndicales 

3.3.1 Election syndicale 

a) Une seule personne salariee peut etre deleguee comme officier d'elections syndicales. 
Cette personne salariee peut s'absenter de son travail le jour de la tenue du scrutin, mais 
le Syndicat doit rembourser a ]a Societe le montant du traitement et des avantages sociaux, 
dont le pourcentage sera determine par les parties dans les trente (30) jours de ]a signature 
de la convention, correspondant a ]'absence de la personne salariee. 

b) La personne salariee dont la majorite des heures de travail chevauchent les heures 
d'ouverture des bureaux de vote peut, aux heures determinees par la Societe, s'absenter 
un maximum d'une (l) heure sans perte de traitement afin d'enregistrer son vote le jour 
des elections syndicales generales ou complementaires aux postes de direction du 
Syndicat (president, secretaire general, vice-president, tresorier-archiviste, directeur). 

3.3.2 Liberation syndicale 

a) Le Syndicat communique a la Societe les noms des representants syndicaux elus. Ces 
derniers, dans 1'exercice de leur fonction syndicale, s'absentent sans perte de traitement, 
apres avoir avise la personne-cadre autorisee. 

Aux fins des liberations prevues au present article, le Syndicat dispose d'une banque 
annuelle de cent quatre-vingts (180) heures avec traitement. 

Cependant, au 31 decembre de la derniere annee de la convention collective, les heures non 
utilisees uniquement pendant cette derniere annee pourront etre reportees a 1'annee 
suivante. 

b) La personne salariee choisie comme delegue par le Syndicat pour assister a un congres 
professionnel ou syndical ou a un conseil syndical ou liberee pour activites syndicales est 
autorisee a quitter son travail. Dans ce cas, le Syndicat doit rembourser a la Societe le 
montant du traitement et des avantages sociaux, dont le pourcentage sera determine par les 
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parties dans les trente (30) jours de la signature de la convention, correspondant a l'absence 
de la personne salari6e. 

c) Un (1) repr6sentant autorise du Syndicat peut, apres en avoir avisd la personne-cadre 
autoris6e, s' absenter de son travail, sans perte de traitement, pour discuter de griefs ou d'un 
cas relevant de la Loi sur les accidents du travail et les maladies professionnelles avec le 
representant de la Societe. Ces m6mes dispositions s'appliquent lors de rencontres 
convoqudes par les repr6sentants de la Societe. 

d) A 1'occasion d'une rencontre, soit de n6gociation, de conciliation ou de mediation pour les 
fins de renouvellement de la convention collective, en presence des representants de la 
Societe, un (1) representant du Syndicat est autoris6 a quitter son travail, sans perte de 
traitement. 

Sauf en ce qui concerne les liberations prdvues aux alindas c) et d) du paragraphe 3.3.2, le 
Syndicat doit donner un pr6avis de soixante-douze (72) heures avant de lib6rer une 
personne salari6e. Dans les cas urgents, un d61ai moindre peut titre accept6 apr6s entente 
entre la Societe et le Syndicat. 

3.3.3 Absence syndicale 

Sur demande dcrite du Syndicat logde au moins (6) six semaines a 1'avance, I'Employeur libere 
un maximum d'une (1) personne salari6e de sa fonction, sans traitement pour occuper un poste 
au sein du Syndicat ou de ses affiliations, la liberation dtant 6gale a la duree de son mandat. 

Dans tous les cas, la personne salariee qui d6sire rdintdgrer sa fonction doit donner a 
I'Employeur un prdavis drrit d'une dur6e minimale d'un (1) mois avant son retour. 

La personne salari6e ainsi lib&& nest pas assujettie aux dispositions des pr6sentes. La 
liberation de cette personne salari6e est sujette aux conditions suivantes : 

a) La liberation est sans traitement; 

b) La pdriode durant laquelle la personne salari6e est lib&& compte parmi ses amides de 
service pour les fins du rdgime de retraite et de 1'anciennet6; 

c) La personne salari6e conserve son droit a 1'assurance collective et au r6gime de retraite a la 
condition qu'elle assume sa part des couts; 

d) La personne salariee continue d' accumuler a son credit les heures de maladie auxquelles elle 
a droit; 

e) A 1'expiration de la liberation, la personne salari6e rdintegre sa fonction aux. conditions de 
la convention collective alors en vigueur. 

KIM 



3.3.4 

Dans le cas des liberations sans traitement en vertu du paragraphe 3.3.3, le traitement et les 
avantages sociaux des personnes salari6es sont maintenus, sujet a remboursement par le 
Syndicat a 1'Employeur du traitement, du cout pour 1'Employeur des avantages sociaux. 

Sur pr6sentation d'un compte, le Syndicat s'engage a rembourser a 1'Employeur les sommes 
suivantes : 

a) Le traitement de la personne salariee lib6ree et, le cas 6cheant, toutes les primes rattach6es 
A 1'emploi; 

b) La cotisation de 1'Employeur au r6gime de retraite et a la Regie des rentes du Quebec; 

c) Le montant d6bourse par 1'Employeur pour ]'assurance salaire, ]'assurance vie et pour le 
r6gime d'assurance maladie du Quebec; 

d) Le montant d6bourse par 1'Employeur pour ]'assurance-emploi et pour la Commission de 
la sante et de la securite du travail du Quebec; 

e) Toute autre somme que 1'Employeur serait appele a payer en vertu d'une loi. 

3.3.5 

Lorsqu'a ]'occasion d'une absence syndicale telle que prevu au paragraphe 3.3.3, une personne 
salariee est embauchee afin de remplacer la personne salariee en absence, ]a personne salariee 
effectuant le remplacement ne pourra recevoir une indemnit6 de d6part, tel que prevu au 
paragraphe 4.4.6 si sa mise a pied est occasionnee par le retour dans son postede la personne 
salariee en absence. 

3.3.6 Remboursement 

Lors de liberations non r6mune6es, le Syndicat rembourse a la Societe, dans les 
trente (3 0) jours de leur facturation, le montant du traitement de la personne salariee, au taux 
de salaire de la fonction qu'elle aurait occup6e si elle avait ete au travail et des avantages 
sociaux dont le pourcentage sera d6termin6 par les parties dans les trente (30) jours de la 
signature de la convention. 

CHAPITRE 4 EMPLOI 

4.1 Statut 

4.1.1. 

Aucune personne salariee appelee a accomplir pour la Societe des taches d'un poste 
apparaissant a la presente convention ne peut avoir de statut autre que celui de « personne 

-10-

 



salariee permanente », « personne salariee auxiliaire », « personne salariee en probation », u 
personne salariee a temps partiel >>,  « personne stagiaire », ou « personne travaillant dans le 
cadre d'un projet subventionne». 

4.1.2 

Tout document relatif a 1'embauche d'une personne salariee doit mentionner le statut qui lui 
est confere. 

4.1.3 

Lorsque la personne salariee a complete sa periode de probation, son statut de personne 
salariee permanente ou auxiliaire est retroactif au premier (lei) jour de travail au statut de 
personne salariee en probation. 

4.1.4 

L'embauche de toute personne salariee auxiliaire par la Societe ne doit pas avoir pour but de 
restreindre le nombre de postes permanents. 

4.1.5 

L'embauche d'une personne salariee auxiliaire ne peut se faire pour un poste quand une 
personne salariee occupant un poste inferieur peut y We nommee temporairement, selon les 
dispositions de la presente convention collective 

a) Sauf dans les cas de vacances annuelles, lorsqu'un poste a temps complet devient vacant 
temporairement pour une duree prevue superieure a soixante (60) jours ouvrables et que la 
Societe desire le combler, elle doit suivre les modalites d'application de Particle 4.3 de la 
presente convention collective a 1'exception des a]ineas a), b) et c) du paragraphe 4.3.4. 

b) La Societe nest pas tenue de respecter les dispositions de 1'alinea a) du present 
paragraphe dans les cas suivants : 

i) Pendant la periode entre le debut de 1'absence et le recrutement de la personne salariee 
promue temporairement; 

ii) Pour pourvoir, si la Societe le desire, le poste laisse vacant par la personne salariee 
promue temporairement. 

e) La personne salariee peut refuser une nomination temporaire dans un poste superieur. 

4.2 Participation a des projets gouvernementaux 

a) Programme gouvernemental; 
La Societe a le droit de participer a des programmes gouvernementaux de creation d'emploi 
et a des programmes de stages en emploi ou d'acces a 1'emploi selon les normes de ces 
programmes. 



Les dispositions de la prdsente convention collective ne s'appliquent pas aux personnel 
participant a ces programmes sauf si le participant touche un salaire, auquel cas it aura le 
droit aux memes avantages que les dtudiants tels qu'dnoncds ci-bas, a 1'exception du 
salaire. 

A moins d'entente contraire avec le Syndicat, la Societe ne peut permettre a plus de trois (3) 
personnel/ann6e de participer aux programmes mentionnds. 

b) Etudiant 
La Societe peut embaucher un maximum de trois (3) dtudiants durant la pdriode d6butant 
le 1 el mai et se terminant le 1 - septembre. 

Les conditions de travail prdvues a la convention collective s'appliquent : 

• Article 3.1 - Regime syndical; 
• Article 5.9 - Sante et sdcuritd au travail. 

De plus, ils bdndficient : 

Dune semaine de travail dont la durde maximale est de trente-cinq (35) heures apres quoi 
les heures suppldmentaires effectudes sont rdmundrdes a cent cinquante pour cent (150 %) 
du taux normal; 
D'une remuneration, versde a chaque paie, pour congas annuels de quatre pour cent (4 %) 
ou de six pour cent (6 %) pour celui justifiant plus de trois (3) ans de service continu, et 
d'une remuneration, versde a chaque paie, pour jours feri6s de cinq virgule vingt pour cent 
(5,60 %); 
Tous les autres avantages sont ceux pr6vus a la Loi sur les normes du travail et sont 
rdmundres comme tels. 

L'dtudiant est rdmundrd au taux de salaire horaire de 15,45 $ en 2019. Le taux horaire sera 
ajustd a compter du l ef  janvier 2020 selon les augmentations prdvues a la convention 
collective. 

2019 2020 2021 1 2022 2023 2024 2025 

15,45$ 15,70 $ 16,02 $ 16,37 $ 16,70 $ 17,03$ 17,42$ 

4.3 Procedure de selection 

4.3.1 Poste a combler 

Lorsqu'au cours de 1'ann6e, la Societe d6sire combler un poste vacant ou creer un nouveau 
poste, elle affiche, durant quinze (15) jours civils sur son intranet et le fait parvenir par courriel 
aux personnel salariees. 

Une copie de cet avis est dgalement transmise au Syndicat. 
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4.3.2 Affichage de postes 

L'affichage du poste comprend entre autres : 

• Le titre de la fonction; 
• L'dchelle de salaire; 
• La pdriode d'affichage; 
• Un sommaire de la description de la fonction; 
• Un sommaire des exigences requises : dquivalences de scolaritd ou d'expdrience reconnues 

par la Socidtd; 
• Une indication voulant que la description de fonction peut We consultde ou obtenue aupres 

du responsable des ressources humaines; 
• Le ou les Sei vices. 

Les exigences requises ddsignent 1'ensemble des exigences (y compris les aptitudes et les 
qualifications) en relation avec la nature de 1'emploi, incluant notamment le sens du service a 
la clientele. Celles-ci ne doivent etre ni abusives ni discriminatoires. 

4.3.3 Candidature 

a) Toute personne salaride peut poser sa candidature durant la pdriode d'affichage en faisant 
parvenir un courriel a cet effet au responsable des ressources humaines. 

b) Au terme de 1'affichage, sur demande, la Socidtd fournit la liste des candidatures au 
Syndicat. 

4.3.4 Attribution de postes 

La Socidtd procede dans l'ordre suivant pour octroyer le poste 

a) La personne salaride permanente mise a pied de la fonction concernde, dont le nom 
apparait a la liste de rappel. En cas de refus de cette derniere, son nom est rays de la 
liste de rappel; 

b) La personne salaride permanente mise a pied, d'une autre fonction, dont le nom apparait 
a la liste de rappel et possddant les exigences normales du poste. En cas de refus de cette 
derniere, son nom est rays de la liste de rappel seulement dans le cas d'une fonction 
dquivalente ou supdrieure. Le nom de la personne salaride demeure sur la liste de rappel s'il 
s'agit d'une fonction infdrieure; 

e) La personne salaride permanente de la fonction qui a postuld et ayant le plus 
d'anciennetd; 

d) La personne salaride permanente d'une autre fonction qui a postuld, possddant les 
exigences normales du poste et ayant le plus d'anciennetd; 

e) La personne salaride auxiliaire qui a postuld et qui a compldtd sa pdriode de probation, 
possddant les exigences normales du poste et ayant la date d'embauche la plus ancienne; 

lf) La personne salaride en probation qui a postuld, possddant les exigences normales du 
poste et ayant la date d'embauche la plus ancienne; 
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g) La personne qui a W a 1'emploi de la Societe au cours des six derniers mois a titre 
d'auxiliaire, qui a postu16, poss6dant les exigences normales du poste; 

h) Une personne de 1'ext6rieur. 

4.3.5 Nriode d'essai 

Lorsqu'une personne salari6e de 1'interne obtient le poste sur lequel elle a postul6, elle doit se 
soumettre a une p6riode d'essai d'une dur6e de 280 heures travaillees, apres quoi, elle devient 
officiellement la titulaire du poste. 

Si la personne salari6e a occup6 1'emploi au cours des 6 mois precedents, sa periode d'essai 
sera r6duite d'autant d'heures travaillees, et ce, jusqu'a un maximum de 140 heures. 

Si la periode d'essai est 6chou6e, la personne salari6e r6integre le poste qu'elle occupait avant. 

En tout temps, pendant la periode d'essai, it lui est aussi possible, si elle le desire, de revenir 
sur le poste qu'elle occupait avant. Le tout est selon le traitement qu'elle aurait eu si elle n'avait 
pas quitt6 et sans perte des avantages qu'elle avait obtenus avant. 

4.4 Abolition de postes 

4.4.1 

La Societe s'engage a ne pas mettre a pied des personnes salari6es permanentes a la suite de 
1'octroi d'un contrat. 

4.4.2 

Advenant la disposition d'une partie de ses immeubles et, pourvu qu'au moment de sa 
decision, celle-ci ne compte comme personnel couvert par la pr6sente convention que des 
personnes salari6es permanentes ayant compl6t6 leur periode de probation et 6tant titulaires 
d'un poste, la Societe peut r6duire ses effectifs permanents d'un pourcentage 6gal ou inf6rieur 
au nombre de logements ainsi dispos6s de fagon a maintenir un ratio de personnes salari6es 
permanentes par rapport au nombre d'unitds de logement de 1/250. Le nombre de logements 
de r6ference est celui 6tabli au 31 d6cembre 2010, soit 4800 logements.. 

4.4.3 

Dans le cas ou la Societe veut faire une mise a pied ou abolir un poste permanent, elle avise par 
6crit, au moins trente (30) jours de calendrier a 1'avance, la personne salari6e pennanente ayant 
le moins d'anciennet6 dans la fonction ou la mise a pied a lieu. 

Si plus d'une personne salari6e manifeste son intention d'etre ainsi mise apied volontairement, 
la priorit6 sera accord6e a celle poss6dant le plus d'anciennet6. 

Toutefois, si aucune personne salari6e parmi celles ainsi avis6es n'accepte d'etre 
volontairement mise a pied, la Soci& d6signe par ordre inverse d'anciennet6 celle qui doit 
titre mise a pied. 
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Par la suite, les dispositions prdvues aux paragrapher 4.4.4 a 4.4.6 s'appliquent a la personne 
salaride ayant fait 1'objet de la mise a pied. 

Dans le cas ou la Socidtd veut mettre fin a un poste ddtenu par une personne salaride auxiliaire, 
stagiaire ou dans le cadre d'un projet gouvernemental subventionnd, elle avise par dcrit, au 
moins vingt-quatre (24) heures a 1'avance, la personne occupant ce poste. 

Copie de 1'avis de mise a pied ou d'abolition de poste est communiqude au Syndicat. 

4.4.4 Droit et procedures pour supplanter 

La personne salaride dont le poste est aboli devra choisir parmi les trois options suivantes : 

— L'indemnitd de ddpart; 

— La supplantation; 

— La liste de rappel. 

La ddcision de la personne salaride est alors irrdvocable. 

Des la rdception de 1'avis de mise a pied ou d'abolition de poste, la personne salaride 
permanente acquiert le droit de supplanter aux conditions suivantes : 

a) Toute personne salaride ayant terming sa pdriode de probation peut supplanter une 
personne salaride ayant moins d'anciennetd, et ce, dans l'ordre suivant : 

• La meme fonction; 
• Une fonction dquivalente; 
• Une fonction infdrieure. 

b) La personne salaride qui n'a pas completd sa pdriode de probation ne possede pas le droit 
de supplanter. 

c) Il est entendu que chaque personne salaride peut exercer son droit de supplanter pourvu 
qu'elle satisfasse aux exigences normales du poste. 

d) La personne salaride qui a acquis le droit de supplanter en vertu des alindas qui prdcedent 
fait part a la Socidtd de son intention de supplanter une autre personne salaride ayant le 
moins d'anciennetd dans un ddlai de sept (7) jours ouvrables suivant Pavis d'abolition. 

e) Dans le cas ob la Socidtd soutient que la personne salaride ne peut satisfaire aux exigences 
normales du poste ddsird, elle en avertit le Syndicat dans les huit (8) jours ouvrables de la 
rdception de 1'avis de la personne salaride prdvu a I'alinda prdcedent. 

fl En cas de ddsaccord entre les parties, un grief est directement ddfdrd a 1'arbitrage, 
conformdment a la procddure accdldrde. 

-15-

 



4.4.5 Rappel au travail 

a) La personne salari6e permanente mise a pied est inscrite sur la liste de rappel pour une 
p6riode n'exc6dant pas trente-six (36) mois. En lieu et place, elle peut choisir de bdn6ficier 
d'une indemnit6 de d6part conform6ment aux dispositions du paragraphe 4.4.6. La personne 
salari6e inscrite sur la liste de rappel assume le paiement de la prime de 1'assurance collective 
A 100 %. 

b) Le rappel au travail s'effectue par ordre d'anciennet6, a moins que la personne salari6e ne 
puisse satisfaire aux exigences normales du poste. 

4.4.6 Indemnite de depart 

La personne salari6e permanente mise a pied peut ben6ficier d'une indemnit6 de depart 
d6termin6e comme suit: 

Un mois de salaire pour chaque annde complete de service, et ce, j usqu'a concurrence 
de douze (12) mois de salaire calcule sur son traitement annuel de base a la date de sa 
fin d'emploi; 

En lieu et place de la contribution au regime de retraite de la personne salari6e, le 
pourcentage pr6vu a la cotisation patronale du regime de retraite (RRFS-FTQ) en vigueur 
selon Particle 6.4, calcul6 sur Findemnit6 de d6part accord6e selon 1'alin6a pr6cedent du 
present paragraphe est vers6 dans un REER au choix de la personne salari6e; 

La prolongation, pour une p6riode de trois (3) mois suivant la date de fin d'emploi, de la 
protection offerte en vertu de 1'assurance collective de la Soci&6, a 1'exception de 
1'assurance salaire et des protections particulieres d6ja assum6es par la personne salari6e 
concern6e, dont les primes devront titre pay6es par cette personne salari6e, si elles sont 
maintenues durant cette prolongation. 

4.5 Semaine de travail et horaires 

4.5.1 Prestation normale de travail 

La semaine normale de travail de toute personne salari6e a temps complet est de trente-cinq (35) 
heures et peut &re r6partie de la fa~on suivante : 

a) Formules d'horaires 

i) Formule 5 jours par semaine 

Dans le cadre de cette formule d'horaire de travail, la personne salari6e donne une 
prestation de travail de cinq (5) jours par semaine, du lundi au vendredi 
inclusivement, a raison de sept (7) heures par jour. 
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ii) Formule 9/10 

Dans le cadre de cette formule d'horaire de travail, qui permet de bdndficier d'un jour 
de conga additionnel fixe par deux (2) semaines, soit un lundi ou soit un vendredi de 
conga par deux (2) semaines, la personne salaride, sur la base d'une pdriode de paie 
de deux (2) semaines consdcutives, donne une prestation de travail de neuf (9) jours 
sur dix (10) jours ouvrables, a raison de huit (8) heures pour la premiere journde de 
travail et de sept (7) heures et trois-quarts (1/ 4) pour les huit (8) autres journdes. 

iii) Formule 4 jours par semaine 

Dans le cadre de cette formule d'horaire de travail, qui permet de bdndficier d'un jour 
de conga additionnel fixe par semaine, soit un lundi ou soit un vendredi de conga par 
semaine, la personne salaride, sur la base d'une pdriode de paie de deux (2) semaines 
consdcutives, donne une prestation de travail de huit (8) jours sur dix (10) jours 
ouvrables, a raison de huit (8) heures et trois quarts ( 3/) par jour. 

b) Conditions d'application des trois formules d'horaire 

i) Les bureaux de la Societe doivent etre ouverts et ses activitds maintenues du lundi au 
vendredi durant les heures officielles d'ouverture, soit de 8 h 30 a 16 h 30, et ce, sans 
rdduction de service a la clientele. 

ii) L'horaire de travail de toute formule d'horaire ne peut ddbuter avant 7 h 30 ni se 
terminer apres 18 h et la durde de la plage repas peut varier entre trente (30) minutes, 
quarante-cinq (45) minutes ou une (1) heure. Toutefois, sous rdserve de Faccord du 
supdrieur et conditionnellement a ce que les besoins du service soient couverts 
jusqu'a 16 h 30, Fhoraire peut ddbuter a 7 h pour les personnes salarides permanentes 
occupant Tune des fonctions suivantes : surveillant de chantier, surintendant et 
conseiller technique. 

iii) Le quantum de personnes salarides en conga les lundis et les vendredis de chaque 
semaine est d'environ 50/50 (formules 9/10 et 4 jours par semaines confondues) avee 
une ldgere prdfdrence pour le vendredi de conga. 

iv) Notamment, les lundis, les vendredis et les fins de jourride, toute personne salaride peut 
We appelde a exdcuter occasionnellement des taches d'une fonction autre ou 
supdrieure a la sienne de meme que pour une units administrative diffdrente de la 
sienne, sans que cela n'entrame pour la Socidtd des couts additionnels en promotion 
temporaire. 

v) La formule d'horaire demandde par une personne salaride doit etre approuvde par la 
personne-cadre autorisde, laquelle, dans sa prise de ddcision, tient compte des besoins 
opdrationnels de la direction concernde et des besoins globaux de ]a Socidtd. La demande 
ne pent &re refusde sans motif valable. Lorsqu'autorisd, un tel horaire est effectif au ddbut 
du mois de septembre et 1'autorisation est rdvisde annuellement par 1'Employeur. 
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Par ailleurs, l'Employeur peut suspendre en cours d'annee 1'application de 1'horaire sur avis 
de 21 jours dans 1'eventualite ou it y a eu un changement dans les effectifs, par exemple, 
sans s'y limiter, a la suite de departs de persomes salariees ou d'absences prolongees. 

'Integration d'une lettre d'entente pour les personnes salariees beneficiant actuellement 
d'horaires particuliers. 

vi) Lors d'un mouvement de personnel, la personne salariee permanente ou auxiliaire 
comptant plus de vingt-quatre (24) mois de service peut &re requise d'adherer a la 
formule d'horaire de la personne salariee qu'elle remplace, le tout etant a la discretion 
de la personne-cadre autorisee, sur la base des criteres precises au sous-alinea v). 

vii) Afin de favoriser le choix de vacances du maximum de personnes salariees, les 
formules d'horaire 9/10 et 4 jours par semaine sont suspendues, au choix de chacune 
des directions de la Societe, durant une periode maximum de quatre (4) semaines 
consecutives comprises entre la Fete nationale et la fete du Travail, de meme que 
durant une periode de trois (3) semaines consecutives incluant la journee de Noel et le 
jour de 1'An. Ces periodes de suspension des formules d'horaire sont determinees 
annuellement par la Societe et sont communiquees en meme temps que le calendrier 
des vacances annuelles, au plus tard, le l e1 juin de chaque annee. 

viii)Malgre toute autre disposition de la convention collective a 1'effet contraire, toute 
demande de conge (special, mobile, temps compense, vacances et report de ferie) de 
toute personne salariee, le jour ouvrable precedant ou suivant un jour ferie, lorsque les 
formules 9/10 et 4 jours par semaine sont en vigueur, est a la discretion de la personne-
cadre autorisee sur la base des criteres precises au sous-alineav). 

ix) A 1'occasion d'une absence pour maladie, vacances, conge special ou conge mobile, la 
banque de conges concernee est debitee du nombre d'heures que la personne salariee 
aurait normalement du travailler selon la formule d'horaire qui lui est applicable. 

x) Une personne salariee ne peut demander de modifier sa formule d'horaire plus d'une 
fois par annee. Une telle demande doit etre transmise a la personne-cadre autorisee au 
moins quinze (15) jours ouvrables avant sa mise en application, laquelle doit coincider 
avec une periode de paie. L'acceptation de ce changement est a 1'entiere discretion de 
la personne-cadre autorisee, sur la base des criteres precises au sous-alinea v). 

xi) En aucun temps, les presentes formules d'horaire de travail ne peuvent avoir pour effet 
d'accorder a la personne salariee davantage de benefices que ceux accordes 
normalement par la convention collective. 
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4.5.2 Horaire de travail reduit 

a) Af n de favoriser la conciliation travail-famille, la Societe accorde aux personnes salariees 
permanentes a temps complet la possibilite d'opter pour un horaire de travail reduit a raison 
de trente-deux (32) heures par semaine reparties sur quatre (4) jours de travail. 

• Pour remplir des obligations relatives a la garde, a la sante ou a 1'education de son enfant 
ou de 1'enfant de son conjoint, ou en raison de 1'etat de sante de son conjoint, de son 
pere, de sa mere, de son frere, de sa seeur ou de l'un de ses grands- parents. La Societe se 
reserve le droit de valider les faits; 

• Pour beneficier d'une preretraite dans 1'annee precedant sa retraite et sous reserve des 
besoins du service. 

b) Dans le cadre de cette formule d'horaire reduit de travail qui permet de beneficier d'un jour 
d'un conge additionnel fixe par semaine, snit un lundi ou soit un vendredi de conge par 
semaine, la personne salariee, sur la base d'une periode de paie de deux (2) semaines 
consecutives, donne une prestation de travail de huit (8) jours sur dix (10) jours ouvrables, 
A raison de huit (8) heures par jour. 

c) Conditions d'application de l'horaire de travail reduit : 

i) Toutes les conditions mentionnees au paragraphe 4.5.1 alinea b) s'appliquent a 
1'horaire de travail reduit, sauf le paragraphe 4.5.1 b) x). Une personne qui a choisi 
1'horaire reduit pour une annee donne peut revenir a son horaire normal en donnant un 
preavis de 15 jours qui doit coincider avec une periode de paie. La personne qui est 
revenue a son horaire normal ne peut plus modifier sa formule d'horaire pour 1'annee 
en cours. 

ii) Le calcul de la remuneration ainsi que le calcul des banques de conges pour maladie, 
vacances, conge special ou conge mobile sont etablis au prorata des heures travaillees 
par rapport a la prestation normale de travail de trente-cinq (35) heures par semaine. 

4.5.3 Horaires particuliers on modifies 

Sous reserve des besoins du service a la clientele, la Societe et le Syndicat peuvent convenir, par 
entente ecrite, de nouveaux horaires de travail, d'horaires particuliers ainsi que de 
reamenagements dans les heures normales de travail des personnes salariees. 

4.5.4 Horaire pour conge de compassion 

Toute personne salariee peut, sous reserve d'entente avec son superieur immediat, beneficier d'un 
amenagement de temps de travail particulier autre que ceux mentionnes aux paragraphes 4.5.1 
A 4.5.3, et ce, pour remplir des obligations reliees a 1'etat de sante d'un proche. 

L'Employeur se reserve le droit de controler les faits. 
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4.6 Travail en heures supplementaires 

4.6.1 Definition 

a) Exceptionnellement, lorsque des heures doivent titre effectudes par une personne salaride 
des groupes de traitement 1 a 5 selon 1'annexe o A », au-dela de soixante-dix (70) heures 
par pdriode de paie de deux semaines lors d'une prestation normale de travail et au-dela-de 
soixante -quatre (64) heures par pdriode de paie de deux semaines, selon la formule 
applicable d'horaire rdduit de travail, celles-ci doivent etre autorisdes prdalablement par le 
supdrieur immddiat. 

b) Dans le cas ou un ddplacement est requis afin de donner suite a un appel d'urgence mettant 
en cause la securitd des occupants ou 1'int6grit6 physique d'un immeuble ou d'un logement 
ddcoulant d'un probleme majeur (incendie, vandalisme, etc.) 1'autorisation du supdrieur 
immddiat nest pas requise. 

4.6.2 Remuneration des heuressupplementaires 

Les heures de travail supplementaires sont rdmundrdes au taux horaire rdgulier du traitement de 
la personne salariee concernee, majord de cinquante pour cent (50 %) (temps et demi). 

Les heures de travail suppldmentaires effectudes le dimanche ou lors d'une journde fdride sont 
rdmundrdes au taux horaire rdgulier du traitement de la personne salaride concemee, majord 
de cent pour cent (100 %) (temps double). 

Le taux horaire rdgulier est calculd en prenant le traitement individuel pdriodique divisd par le 
nombre d'heures du poste. 

Dans la mesure du possible, les heures suppldmentaires sont paydes dans la paie se rapportant 
A la pdriode durant laquelle ces heures ont &6 effectudes. 

La personne salaride qui fait des heures supplementaires peut, a sa demande, titre indemnisee 
en heures plut6t qu'en argent. Si tel est le cas, les dispositions suivantes s'appliquent : 

a) La personne salariee peut accumuler dans sa banque jusqu'a concurrence de cinquante-six 
(56) heures en temps compensd; 

b) Les moments de la reprise en temps des heures ainsi accumuldes sont ddterminds au moins 
vingt-quatre (24) heures a 1'avance, aprds entente avec la personne-cadre autorisde, et 
durent au minimum une (1) heure; 

c) Moyennant entente prdalable avec la personne-cadre autorisde, les heures ainsi 
accumuldes peuvent servir a prolonger les vacances annuelles. Cependant, elles ne 
peuvent pas empecher une autre personne salaride de prendre ses vacances; 

d) Sous rdserve des alineas precedents, le temps accumuld et non remis au 31 ddcembre de 
1'ann6e en cours doit etre paye au taux en vigueur, et ce au plus tard le 15 fdvrier. 
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4.6.3 Modalites d'application 

a) Les heures supplementaires sont accomplies par la personne salariee qui execute 
ordinairement la tache pour laquelle ces heures supplementaires sont requises. Si plus 
d'une personne salariee accomplit les memes taches, les heures supplementaires sont 
rdparties a tour de role de faron equitable. 

b) Apres ses heures normales de travail, selon la formule d'horaire normal ou rdduit qui lui 
est applicable, ]a personne salariee obligee de revenir pour effectuer des heures 
supplementaires est remuneree au taux du travail supplementaire pour un minimum de 
trois (3) heures. Une demi-heure ('/2) est allouee pour le transport a l'interieur de cette 
periode; toutefois, si la presence de cette personne est de nouveau requise avant 
1'expiration de cette periode de trois (3) heures, cette derniere ne peut rdclamerd'etre a 
nouveau remuneree pour un minimum de trois (3) heures et son travail en heures 
supplementaires compte a partir du premier (1ef) appel. 

c) En aucun cas, lorsque les heures supplementaires suivent ou precedent ses heures normales 
de travail, selon ]a formule d'horaire normal ou rdduit qui lui est applicable, la personne 
salariee ne peut etre obligee d'espacer ses heures supplementaires de ses heures regulieres 
si ces heures supplementaires doivent etre d'une duree de trois (3) heures ou moins. Si ce 
temps est de plus de trois (3) heures, la personne salariee ne peut etre obligee d'espacer 
ce temps de ses heures regulieres pour une duree de plus d'une demi-heure ('/2). 

d) La personne salariee en vacances, en conge hebdomadaire ou en conge ferid, requise par 
la Cour de comparaitre pour toute affaire relative a 1'exercice ou en consequence de 
1'exercice de son emploi, est rdmunerde pour une (1) journee complete de travail ou pour 
le temps passe a la Cour si ce dernier excede la journee de travail, laquelle est calculee 
selon la formule d'horaire normal ou rdduit qui lui est applicable. Cependant, la personne 
salariee doit rembourser a la Societe tous les honoraires rerus. 

4.7 Anciennete 

4.7.1 Acquisition du droit d'anciennete 

L'anciennete s'acquiert des qu'une personne salariee a complete sa periode de probation 
telle que definie a Particle 1.4 alinea c). Lorsque la personne salariee a complete sa periode 
de probation, sa date d'anciennete est retroactive a son premier (le,) jour de travail comme 
personne salariee en probation. 

4.7.2 Perte d'anciennete et d'emploi 

Une personne salariee permanente perd ses droits d'anciennete et son emploi 

a) Si elle quitte la Societe de son plein gre; 

b) Si elle ne se rapporte pas au travail dans une periode de trois (3) jours ouvrables suivant un 
avis de convocation, sauf dans le cas de maladie ou d'accident ou autre motif raisonnable. 
Dans ce cas, le fardeau de ]a preuve incombe a la personne salariee; 
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c) Si elle est congediee pour une cause juste et suffisante dont la preuve incombe a ]a Societ6; 

d) Si elle est mise a pied pour une p6riode exc6dant vingt-quatre (24) mois; 

e) Nonobstant 1'alin6a b), si elle est absente du travail depuis plus de trente-six (36) mois 
consecutifs. 

4.7.3 Liste d'anciennete et liste des personnes salariees 

Au cours des mois de mars et septembre de chaque ann6e, la Societ6 transmet au Syndicat 
la liste d'anciennet6 et ]a liste des personnes salari6es. 

Les informations suivantes sont pr6sentes sur la liste : nom, pr6nom, titre et adresse courriel. 

4.8 Octroi de la permanence 

4.8.1 Principes 

a) La personne salari6e en probation obtient sa permanence apres une p6riode de probation 
de huit cent quarante (840) heures travaillees dans une meme fonction, a la condition 
qu'elle satisfasse aux exigences normales du poste. 

Les jours travaill6s au cours des douze (12) demiers mois sont d6duits de la periode de 
probation d'une personne salari6e auxiliaire qui obtient un poste en vertu des dispositions 
de Particle 4.3. 

b) L'anciennet6 d'une personne salari6e qui obtient sa permanence retroagit a la date de son 
embauche par la Societe. 

4.8.2 Evaluation 

Au plus tard huit cent quarante (840) heures travaillees apres le debut de la p6riode de probation, 
la Societ6 prendra Tune ou 1'autre des decisions suivantes : 

Octroi de la permanence; 
Refus de la permanence. 

La Societe communique sa d6cision a la personne salari6e et au Syndicat. 

4.8.3 Refus de permanence a la suite de la p6riode de probation 

Dans tous les cas ou la permanence est refus6e a la suite de la p6riode de probation, ]a personne 
salari6e est remerci6e de ses services ou, le cas 6ch6ant, reprend son statut de personne salari6e 
auxiliaire. Toutefois, elle n'a pas droit aux proc6dures de griefs sauf si elle considere que c'est 
d6raisonnable, abusif, discriminatoire ou de mauvaise foi. A sa demande, elle peut obtenir une 
rencontre avec le responsable des ressources humaines et le Syndicat afin de connaitre les raisons 
qui ont motiv6 le refus de la permanence. 
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4.9 Description et evaluation de fonctions 

4.9.1 Description et exigences 

a) Les descriptions de fonctions, les exigences ainsi que les evaluations des fonctions sont 
determinees par le Comite des relations de travail (CRT) et sont reputees faire partie 
integrante de la presente convention. 

b) Des Fembauche ou la promotion d'une personne salariee, la Societe lui transmet une copie 
de la description, des exigences et de 1'evaluation de sa nouvelle fonction. 

c) Les evaluations de fonction (nouvelles ou modifiees) sont realisees selon le Manuel conjoint 
de classification des fonctions constituant I'annexe « D » de la presente convention 
collective. 

d) Dans le cas de creation ou d'integration d'une nouvelle fonction dans Funite de negociation 
ou lors de la modification d'une fonction existante, 1'Employeur en avise le Syndicat et 
convoque le CRT a une rencontre dans les trente (30) jours pour negocier, le cas echeant, 
Pappellation d'emploi, le salaire, la description de fonction et les exigences. 

e) A defaut de 1'avis prevu a 1'alinea d), si une fonction a ete modifiee, le Syndicat convoque 
1'Employeur. Une demande de revision est alors soumise au CRT et celui- ci doit faire etat, 
de fagon aussi juste que possible, des changements apportes au contenu de ]a fonction et de 
son evaluation. 

f) A defaut d'entente, la demande de revision est soumise directement a Farbitrage. Le defaut 
d'entente prend naissance lorsque le Syndicat avise, par ecrit, 1'Employeur qu'il y a 
mesentente. 

g) L'audition est tenue devant Farbitre Francine Lamy. Les pouvoirs de 1'arbitre sont limites a 
decider des elements en litige souleves au CRT. Il n'a pas le pouvoir de modifier le Manuel 
conjoint de classification des emplois ou une entente entre les parties. 

h) L'entente entre les parties ou la decision de 1'arbitre ne peut retroagir au-dela de la date a 
laquelle le CRT a discute du dossier pour la premiere fois. 

i) L'Employeur transmet au Syndicat copie des mises a jour des descriptions de fonction et 
exigences. 

4.10 Affectation hors unite 

4.10.1 Affectation temporaire 

a) Lapersonne salariee permanente qui accepte d'etre temporairement affectee a un poste hors de 
l'unite d'accreditation a la Societe pour une periode temporaire inferieure a douze (1.2) mois 
maintient ses avantages sociaux et continue d'accumuler de 1'anciennete dans la presente 
unite d'accreditation pendant son affectation temporaire; 
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b) La p6riode temporaire prdvue a 1'alinea precddent peut etre prolongde, apres entente entre 
les parties, au-dela de douze (12) mois dans les cas ou la personne salari6e permanente est 
en affectation temporaire sur un poste dont le (la) titulaire est en maladie ou en conge 
parental; 

c) La personne salari6e permanente qui ne reintdgre pas 1' unit6 d'accr6ditation aux termes prevus 
A la presente entente perd son anciennet6 et tous les droits prevus a la convention collective en 
vigueur. 

4.10.2 Affectation en vue de la permanence 

a) La personne salari6e permanente en p6riode d'essai a un poste permanent hors de 1'unite 
d'accr6ditation a la Societ6 maintient ses avantages sociaux et continue d'accumuler de 
1'anciennet6 dans la presente unite d'accr6ditation durant sa p6riode d'essai de six (6) mois 
travaill6s au cours de laquelle elle peut r6int6grer la presente unit6 d'accr6ditation sans 
perte de ses droits. Le cas echeant,l'Employeur avise le Syndicat de la date de reintegration 
de la personne salari6e concernee a son unite d'accr6ditation d'origine. 

CHAPITRE 5 AVANTAGES SOCIAUX 

5.1 Vacances 

5.1.1 Accumulation des vacances 

La personne salari6e a droit, au cours des douze (12) mois qui suivent le 31 d6cembre de chaque 
annee, a des vacances annuelles dont la duree est decrite au pr6sent paragraphe. 

a) La personne salari6e a droit, au cours de chaque annde, a cent cinq (105) heures de vacances, 
pourvu qu'elle ait terming une (1) annee de service au I" janvier. 

b) La personne salari6e a droit, au cours de chaque annee, a cent quarante (140) heures de 
vacances, pourvu qu'elle ait terming quatre (4) annees de service au 1-janvier. 

c) La personne salari6e a droit, au cours de chaque annee, a cent soixante-quinze (175) heures 
de vacances pourvu qu'elle ait termin6 douze (12) annees de service au 1 e, janvier. 

d) La personne salari6e a droit, au cours de chaque annee, a deux cent dix (210) heures de 
vacances, pourvu qu'elle ait terming vingt (20) annees de service au l  e, janvier. 

e) La personne salariee qui a moins d' un (1) an de service au 1 er janvier adroit a huit (8) heures 
et quarante (45) minutes de vacances par mois de service complet jusqu'a un maximum de 
cent cinq (105) heures de vacances. Sujet a 1'application de la Lo  sur les normes du travail. 

La nouvelle personne salari6e qui n'a droit a aucune joum6e de vacances peut prendre 
cinq (5) jours ouvrables consecutifs de vacances sans traitement. 
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La nouvelle personne salaride qui a droit a au moins une (1) journde de vacances peut 
prendre des journdes de vacances, sans traitement, pour etre en mesure de bdndficier de dix 
(10) jours ouvrables de vacances. 

5.1.2 Wriode de vacances 

a) Le droit aux vacances est acquis au le` janvier de chaque annde. Les vacances doivent se 
prendre durant 1'ann6e ou elles sont dues et ne peuvent &re prises a une date postdrieure 
au 31 ddcembre. 

Afin d'assurer une pdriode de transition, les vacances cumuldes en 2022 pourront etre 
prises jusqu'au 15 janvier 2023. 

b) Une personne salaride incapable de prendre ses vacances a la pdriode dtablie pour raison de 
maladie, accident, accident de travail survenus avant le ddbut de sa pdriode de vacances 
peut reporter sa pdriode de vacances a une date ultdrieure. 

La Socidte ddtermine la nouvelle date de vacances au retour de la personne salaride, mais 
en tenant compte de la prdfdrence exprimde par celle-ci. Les vacances doivent se prendre 
durant 1'annde ou elles sont dues et ne peuvent etre prises a une date postdrieure au 31 
decembre. Sur demande de la personne salaride et pour des motifs sdrieux, la Societd peut 
accepter, de fagon exceptionnelle, de reporter les vacances a 1'ann6e suivante. La ddcision 
de la Socidtd ne peut en aucun temps faire l'objet d'un grief. 

Afin d'assurer une pdriode de transition, les vacances cumuldes en 2022 pourront etre 
prises j usqu' au 15 j anvier 2023. 

5.1.3 Choix des dates de vacances 

a) Tenant compte du secteur d'activitds dans lequel oeuvre la Direction de la gestion 
immobiliere, aucune pdriode de vacances annuelles et aucun conga ne sont accordds durant 
la semaine qui precede et celle qui suit le lerjuillet de chaque annde. 

Sont exclus de 1'application de cette clause, les personnes salarides occupant la fonction de 
conseiller technique. 

b) La Societd peut exercer son droit de gdrance dans 1'octroi des vacances annuelles estivales, 
afin de maintenir un niveau d'effectifs qu'elle juge suffisant pour le maintien de ses 
activitds normalement offertes et le maintien du niveau de service a sa clientele. 

c) A 1'intdrieur de chaque units administrative, les personnel salarides procedent entre le ler 
et 15 avril au choix des dates de vacances prises au cours de la pdriode de 15 semaines a 
compter de la premiere semaine complete de juin. 

d) Aucune absence en raison de vacances annuelles ne doit etre d'une durde infdrieure a trois 
(3) heures consdcutives dans une meme journde. 

Cependant, s' it lui reste moins de trois (3) heures de crddit de vacances, la personne salaride 
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peut alors prendre du temps daps ses autres barques de conge prevues a ]a presente 
convention collective, afin d'atteindre les trois heures consecutives daps une meme 
journee. 

e) La personne salariee doit communiquer Ala Societe la date a laquelle elle entend prendre ses 
vacances au moins trente (30) jours a l'avance si lesdites vacances sontprises en dehors de 
la periode mentionnee au paragraphe c) 

Si la periode demandee est encore disponible, les vacances sont attribuees selon la date 
de reception de la demande et selon 1'anciennete par fonction appliquee par unite 
administrative. 

Dans la confection des calendriers de vacances, la Societe tient compte de 1'anciennete par 
fonction et de la preference des personnel salariees, appliquees par unite administrative, le 
tout selon les besoins de 1'unite. 

Les dates de vacances peuvent &re modifiees avec le consentement de la Societe. 

g) Les calendriers de vacances pour ]a periode de 15 semaines a compter de ]a premiere 
semaine complete de juin sont affiches au plus tard le le' mai. 

5.1.4 Indemnites de vacances 

a) L'indemnite afferente aux vacances est proportionnelle au hombre de mois travailles 
durant ]a periode de reference. Pour ]a personne salariee a temps partiel et la personne 
salariee permanente a temps plein ayant opte pour un horaire reduit, cette indemnite est 
etablie au prorata des heures normales travaillees par rapport a la semaine normale de 
travail ou sa formule d'horaire de travail, durant la periode de reference. La base de calcul 
des vacances est de trente-cinq (35) heures par semaine. Toutefois, les heures debitees de 
vacances correspondent a la repartition des heures normales de travail applicable selon la 
formule d'horaire de travail de la personne salariee, sans jamais depasser les credits 
alloues. 

b) La personne salariee absente sans traitement au cours de 1' annee a droit, au 1 e, j anvier 
suivant, a un nombre d'heures de vacances non remunerees correspondant au hombre de 
mois complets de service et le calcul se fait conformement aux dispositions duparagraphe 
5.1.1. 

c) La personne salariee absente pour raison de maladie, accident ou conge de matemite et qui 
n'a pu epuiser son nombre d'heures de vacances auxquelles elle avait droit avant le 
31 decembre suivant le debut de son absence, regoit le paiement du solde des heures de 
vacances au plus tard le 15 fevrier, payable selon le traitement regulier de la personne salariee 
audit 31 decembre. Lorsqu'une telle absence se prolonge au-dela du 31 decembre, le nombre 
d'heures de vacances acquises durant cette periode, s'il y a lieu, peut &re reporte d'une 
annee. 
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d) L'indemnit6 aff6rerite aux vacances de la personne salariee nest pas reduite dans le cas 
d'une ou de plusieurs periodes d'invalidite dont la duree totale n'excede pas 
quatre-vingt-dix (90) jours ouvrables, dans le cas d'une absence reli6e a un congd de 
maternite (pour la periode de vingt (20) semaines) ou d'adoption (pour la periode de vingt 
(20) semaines) ou resultant d'un accident de travail, et ce, pendant les douze (12) mois 
pr6cedant le ler janvier de chaque annde. Si la duree totale d'invalidite excede 
quatre-vingt-dix (90) jours ouvrables, la personne salariee voit son indemnite aff6rente aux 
vacances reduites de 1/2601  pour chaque jour qui excede quatre-vingt-dix (90) jours. 

Cependant, si Fabsence resultant d'un accident de travail a ddbute durant Fannee de 
reference et se poursuit pendant les douze (12) mois suivants la fin de ladite ann6e de 
reference, la personne salariee n'accumule aucune indemnite aff6rente aux vacances pour 
1'annde subsequente. 

e) La personne salariee qui quitte le service de la Societe a droit au paiement des jours de 
vacances accumul6s et gagnes conform6ment aux dispositions des pr6sentes. 

f) Pour la personne salariee qui etait a I'emploi de la Societe le l er janvier 2007, les parties 
conviennent de mettre en place les mesures requises afin qu'aucune personne salariee ne 
soit lesde du fait que la periode de vacances soit calculee du lei janvier au 31 decembre 
plut6t que du 1 el mai au 30 avril, sans pour autant accorder a cette personne un avantage 
indu. 

5.2 Jours feries 

5.2.1 Enumeration 

a) Son  ch6mds et rdmuneres les jours suivants : 

• Veille du jour de 1'An; 
• Jour de I'An; 
• Lendemain du jour de 1'An; 
• Vendredi saint; 
• Lundi de Pdques; 
• Journee nationale des patriotes; 
• Fete nationale du Quebec; 
• Fete nationale du Canada; 
• Fete du Travail; 
• Journ6e nationale de la verite et de la reconciliation; 
• Action de grace; 
• Veille de Noel; 
• Noel; 
• Lendemain de Noel. 

b) Toute nouvelle fete 16gale d6cretee par les autorit6s f6d6rales ou provinciales a 1'occasion 
d'un 6venement special est ch6mee et payee le jour meme de la fete, a moins que les 
parties ne conviennent d'une autre date. 
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5.2.2 Modalites d'application 

a) Les jours fdrids mentionnds au paragraphe precedent sont convertis en une banque annuelle 
d'heures fdrides de quatre-vingt-dix-huit (98) heures. 

b) Les jours fdrids sont ddbitds de cette banque en heures selon la formule d'horaire de la 
personne salaride au moment de la survenance du jour fdrid. 

c) Si l'un ou 1'autre de ces jours fdrids coincide avec un samedi ou un dimanche, it est reports 
au jour ouvrable qui prdcede ou qui suit ou a tout autre jour, apres entente avec le Syndicat. 

d) Cependant, si un jour fdrid ou son report coincide avec un jour de conga hebdomadaire de ]a 
personne salaride, soit un lundi ou un vendredi, la banque d'heures fdrides de cette personne 
salaride n'est pas ddbitde. 

Tant que la banque de jours fdrids n'est pas dpuisde, cette personne salaride doit reprendre 
en temps, sous la forme d'un conga rdmundrd, ces heures fdrides cumuldeset non ddbitdes 
de sa banque. Cette reprise de temps doit se faire avant le 31 ddcembre de 1'annde en cours, 
apres entente avec la personne-cadre autorisde, compte tenu des besoins de l'unitd 
administrative. Ce congd ne peut titre anticipd. 

A ddfaut de reprise en temps au 31 ddcembre de 1'annde en cours, en raison d'invaliditd de 
cette personne salaride ou du refus du supdrieur immddiat d'accorder un report de congd 
demandd, le solde de ses heures fdrides en banque lui est payd a son taux de traitement au 
31 ddcembre, au meme moment que le remboursement des jours de congd de maladie non 
utilisds. 

e) Dans le cas ou la banque d'heures fdrides nest pas suffisante pour couvrir la totalitd des 
jours fdrids prdvus, ]a personne salaride pourra utiliser les heures d'une autre banque de 
Pannde en cours (maladie, mobile, temps compensd ou vacances) afin de pallier ce manque. 

f) Si 1'un ou 1'autre de ces jours fdrids coincide avec la pdriode de vacances annuelles de la 
personne salaride, la journde de vacances de la personne salaride est prise a une autre date 
conformdment aux dispositions des prdsentes. 

5.3 Conges speciaux 

5.3.1 Enumeration 

Toute personne salaride bdndficie d'un congd sans perte de salaire dans les cas suivants : 

a) A 1'occasion de ddmarches en vue de 1'adoption d'un enfant : un nombre de journdes 
ouvrables consdcutives, pour un maximum de trente-cinq (35) heures; 
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b) A ]'occasion de 1'accouchement de sa conjointe : un nombre de journees ouvrables 
consecutives, pour un maximum de trente-cinq (35) heures; 

c) A ]'occasion de ]'hospitalisation de son conjoint, de son enfant ou de 1'enfant de son 
conjoint : un nombre de journees ouvrables consecutives pour un maximum de quatorze 
(14) heures; 

d) A ]'occasion de son mariage : un nombre de journees ouvrables consecutives, pour un 
maximum de vingt et une (21) heures; 

e) A ]'occasion du mariage de son enfant, de ]'enfant de son conjoint, d'un frere, d'une seeur, 
de son pere, de sa mere : le jour du mariage; 

f) A ]'occasion du deces de son conjoint, de son enfant ou de 1'enfant de son conjoint, de son 
pere, de sa mere, de son frere, de sa seeur : un nombre de journees ouvrables consecutives, 
pour un maximum de trente-cinq (35) heures; 

g) A ]'occasion du deces d'un beau-parent, d'un grand-parent, d'un beau-frere, d'une belle-
seeur et d'un petit-enfant : un nombre de journees ouvrables consecutives, pour un 
maximum de vingt et une (21) heures; 

h) Lors de son demenagement : un (1) jour par annee civile; 

i) Toute personne salariee qui s'absente pour agir comme jure ou candidat jure, qui comparait 
comme temoin ou partie dans une cause, ne subit aucune diminution de son traitement 
regulier pour la periode pendant laquelle sa presence est requise en Cour. Cependant, ]a 
personne salariee doit rembourser a la Societe tous les honoraires rerus, le cas echeant. 

Le present alinea i) ne s'applique pas a la personne qui est partie a une cause qui nest pas 
en relation avec 1'exercice de ses fonctions ou partie ou comme temoin dans un arbitrage 
regi par la presente convention. 

j) Pour combler les journees ouvrables, entre Noel et le jour de 1'An, la personne salariee a droit 
A quatorze (14) heures de conge supplementaire. 

La personne salariee qui, a la demande de 1'Employeur, doit travailler ]'une ou 1'autre de 
ces journees, est remuneree au taux simple et se voit alors crediter le ou les conges a sa 
Banque de conges mobiles de 1'annee suivante. 

5.3.2 Modalites d'application 

Dans tous les cas, la personne salariee doit prevenir la personne-cadre autorisee avant son 
depart ou dans les meilleurs delais s'il s'agit d'un deces. 
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5.4 Cong& mobiles 

La personne salari6e a droit a vingt-huit (28) heures de conge mobile qu'elle doit prendre a 
1'int6rieur de la p6riode comprise entre le lejanvier et le 31 d6cembre de chaque annee. Les 
journ6es de conge mobile sont prises apr&s entente entre la personne salari6e et lapersonne-
cadre autoris6e. 

Aucune absence en raison de cong6 mobile ne doit etre d'une durde inf6rieure a une (1) heure. 

Cependant, s'il lui reste moins d'une (1) heure de credit de mobile, la personne salari6e peut 
alors prendre du temps dans ses autres banques de cong6 pr6vues a la pr6sente convention 
collective, afin de combler le temps manquant pour totaliser une (1) heure. 

En aucun moment, ces journees de cong6 mobile peuvent etre prises a une date post6rieure au 
31 d6cembre. Les journ6es non utilis6es a la fin de cette p6riode ne sont pas monnayables ni 
cumulatives d'une annee a 1'autre. 

5.5 Conges parentaux 

Note: Les modalit6s contenues a Particle 5.5 doivent s'appliquer en conformit6 avec les 
dispositions du Wgime qudb6cois d'assurance parentale (RQAP) et les r6glements aff6rents, 
notamment quant aux droits et benefices qui y sont pr6vus. Les parties s'assurent d'une 
application conforme et non discriminatoire. 

5.5.1 Conge de maternite 

a) Sous reserve des alin6as m) et n), une personne salari6e enceinte a droit a un cong6 de 
matemit6 sans traitement de dix-huit (18) semaines. Elle doit aviser la Socidt6 au moins dix 
(10) jours ouvrables avant la date de son depart en pr6sentant un certificat medical de son 
m6decin traitant, indiquant la date probable de Paccouchement. 

b) Le pr6avis peut etre de moins de dix (10) jours ouvrables si le certificat medical atteste du 
besoin de la personne salariee de cesser le travail dans un delai moindre. En cas 
d'interruption de grossesse ou en cas d'urgence d6coulant de 1'6tat de grossesse et 
entrainant 1'arret de travail, la personne salari6e doit, aussit6t que possible, donner a la 
Soci6te un avis accompagn6 d'un certificat medical attestant de 1'interruption de grossesse 
ou de l'urgence. 

c) Si la personne salari6e ne presente pas 1'avis pr6vu a 1'alin6a a), elle peut n6anmoins partir 
en tout temps durant la p6riode de six (6) semaines pr6c6dant la date probable de la 
naissance et b6n6ficier du cong6 de maternite. 
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d) La repartition des semaines de conge avant et apres la naissance est a la discretion de la 
personne salaride concernde, a l' interieur des limites suivantes : 

) La personne salariee peut quitter son travail en tout temps a compter de la seizieme 
(161) semaine avant la date probable de la naissance. Toutefois, a partir de la sixieme 
(61) semaine precedant ladite date, la Societe peut exiger, par ecrit adresse a cette fin 
A la personne salariee enceinte encore au travail, un certificat medical dtablissant 
qu'elle est en mesure de travailler; 

A defaut pour cette derniere de fournir a la Societe ledit certificat dans les 
huit (8) jours, la Societe peut 1'obliger a se prevaloir aussit6t de son conge de 
maternitd en lui faisant parvenir un avis ecrit et motive a cet effet; 

ii) La date de retour au travail est determinde selon la date a laquelle la personne salariee 
a quittd son travail, pourvu que la durde du conge ne soit pas infdrieure ni supdrieure 
a vingt (20) semaines. Si la personne salaride veut reprendre son travail dans les deux 
(2) semaines suivant la naissance, elle doit produire un certificat medical attestant que 
la reprise de son travail, a ce moment, ne met pas sa santd en danger. La Societe se 
reserve le droit de verifier 1'etat de santd de la personne salaride; 

iii) Si la naissance a lieu apres la date prdvue, la personne salariee adroit automatiquement 
A une prolongation du conge de maternitd dquivalant a la periode de retard, sauf si elle 
peut bdndficier d'au moins deux (2) semaines de conge de maternite apres la naissance. 

e) La personne salariee enceinte qui n'a pas droit, conformdment a 1'alinea c), de quitter le 
travail pour prendre son conge de maternite, ou qui n'est pas en conga de maternite en 
raison d'une fausse couche naturelle ou provoquee ldgalement, peut, en raison d'un 
mauvais etat de santd relid a sa grossesse, s'absenter et est alors consideree en conge de 
maladie jusqu'a la date du debut de son conge de maternite. 

1) Moyennant une demande accompagnde d'un certificat medical, la personne salaride 
enceinte exposee a des radiations, a des substances toxiques ou a des conditions de travail 
comportant du danger physique pour elle ou 1'enfant a naitre, doit etre ddplacee vers un 
autre poste, ou a defaut d'autre poste, We en conge anticipe. 

g) Pendant le conge de maternitd, la personne salariee continue d'accumuler anciennete, 
vacances, credit d'heures en maladie et jours fdrids. De plus, elle bendficie, durant son 
conge de maternitd, mais non durant sa prolongation, de 1'assurance collective, incluant 
1'assurance salaire. Toutefois, la personne salaride qui regoit des prestations 
supplementaires du RQAP en vertu de 1'alin6a p) n'a pas droit aux jours fdrids ecoulds 
durant cette periode. 
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h) La personne salariee qui fait parvenir a la Societe, avant la date d'expiration de son conge 
de maternite, un avis accompagne d' un certificat medical attestant que son etat de sante ou 
celui de son enfant 1'exige, a droit a une prolongation du conge de maternite de la duree 
indiquee au certificat medical. 

i) A son retour au travail, apres le conge de maternite, la Societe doit reintegrer la personne 
salariee dans le poste qu'elle occupait au moment de son depart ou dans un poste qu'elle 
aurait obtenu durant son conge avec le traitement auquel elle aurait droit si. elle etait restee 
au travail, a moins que son poste Wait ete aboli dans lequel cas, les dispositions de Particle 
4.4 de la convention collective s'appliquent. 

j) Sauf dans les cas prevus aux alineas m) et n), la Societe avise la personne salariee, dans le 
cours de la quatrieme (4e) semaine precedant 1'expiration du conge de maternite, un avis 
indiquant la date prevue de 1'expiration du conge de maternite et l'obligation pour la 
personne salariee de donner le preavis prevu a 1'alinea k). 

k) La personne salariee doit donner a la Societe un preavis ecrit d'au moins deux (2) semaines 
de la date de son retour au travail. A defaut de preavis, la Societe, si elle a fait parvenir 
1'avis prevu a 1'alinea j) ou si elle n'y etait pas tenue, nest pas obligee de reprendre la 
personne salariee avant deux (2) semaines de la date oii elle se presente au travail. 

1) En raison d'un mauvais etat de sante relie a son accouchement, la personne salariee peut, 
immediatement apres son conge de maternite prevu aux alineas a) et k), etre consideree en 
absence maladie et les dispositions de la convention s'appliquent. 

m) Lorsque. survient une interruption de grossesse avant le debut de la vingtieme 
(20e) semaine precedant la date prevue de la naissance, la personne salariee a droit a un 
conge de maternite n'excedant pas trois (3) semaines. 

n) Si l'interruption de grossesse survient a compter de la vingtieme (20e) semaine de 
grossesse, la personne salariee a droit a un conge de maternite d'une duree maximale de 
dix-huit (18) semaines continues a compter de la semaine de 1'evenement. 

o) La personne salariee peut epuiser son credit de vacances a son retour au travail ou reporter 
celui-ci conformement A 1'alinea d) du paragraphe 5.1.4. 

p) La personne salariee qui a complete sept cents (700) heures de service continu a la Societe 
avant le debut de son conge de maternite et qui, a la suite de la presentation d'une demande 
de prestation en vertu du RQAP, est declaree admissible a de telles prestations sans etre 
exclue du benefice de telles prestations, re~oit, durant son conge de maternite : 

i) Pour chacune des semaines ou el le regoit ou pourrait recevoir des prestations du RQAP, 
une indemnite complementaire egale a la difference entre quatre-vingt-treize pour cent 
(93 %) de son traitement hebdomadaire et les prestations du RQAP qu'elle regoit ou 
pourrait recevoir sans tenir compte de toute reduction du nombre de semaines pendant 
lesquelles elle beneficie de prestations de maternite, mais sans toutefois exceder dix-
huit (18) semaines. 
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ii) Pendant les dix-huit (18) semaines du conge de maternite pour lesquelles la personne 
salariee regoit des indemnites en vertu du regime de prestations supplementaires du 
RQAP, la Societe maintient pour le compte de celle-ci les versements au regime de 
retraite a financement salarial (RRFS), comme prevu a Particle 6.4. 

q) La personne salariee qui ne compte pas vingt (20) semaines de service a la Societe avant 
le debut de son conge de maternite ou qui est exclue du benefice des prestations du RQAP 
ou declaree inadmissible est egalement exclue du benefice de l'indemnite prevve a 1'alinea 

P)• 

Toutefois, ]a personne salariee qui a accumule, au sens du r6gime d'assurance- emploi, 
suffisamment de semaines assurables avant le debut de son conge de maternite pour avoir 
droit a des prestations du r6gime d'assurance-emploi regoit, sous reserve de la preuve des 
prestations reques pendant le cong6 de maternite, un montant forfaitaire correspondant au 
nombre de semaines sans prestations, jusqu'a un maximum equivalant a cinq (5) semaines 
de prestations. 

r) L'indemnite prevue a Falinea p) est versee a intervalle de deux (2) semaines a compter de 
]a quatrieme (4e) semaine qui suit la presentation par ]a personne salariee d'une preuve 
attestant qu'elle regoit des prestations du RQAP. 

Pour les fins du present alinea, le traitement hebdomadaire est obtenu en divisant par 
deux (2) le traitement p6riodique habituel. 

s) En aucun temps durant les dix-huit (18) semaines du conge de maternite, la personne 
salariee ne peut recevoir une indemnite superieure a cent pour cent (93 %) de son traitement 
hebdomadaire habituel. 

t) La personne salariee peut s'absenter sans traitement pour un examen medical reli6 a sa 
grossesse effectuee par un professionnel de ]a sante ou par une sage-femme. La personne 
salariee avise la personne-cadre autorisee le plus t6t possible du moment ou elle doit 
s'absenter. 

5.5.2 Conge d'adoption 

a) La personne salariee qui adopte ]egalement un enfant mineur, a droit, sauf s'il s'agit d'un 
enfant de son conjoint ou de son propre enfant, a un conge d'adoption sans traitement de 
dix-huit (18) semaines consecutives comprenant obligatoirement la prise en charge de 
]'enfant. Elle doit aviser ]a Societe quinze (15) jours ouvrables avant la date de son depart, 
en presentant une declaration ecrite et les pieces justificatives attestant de la demarche 
d'adoption legale de Penfant. 

b) Pendant le conge d'adoption, la personne salariee continue d'accumuler anciennete, 
vacances, credit d'heures en maladie et jours feries. De plus, elle beneficie, durant son 
conge d'adoption, mais non durant sa prolongation, de Fassurance collective, incluant 
Passurance salaire. Toutefois, la personne salariee qui regoit des prestations 
supplementaires du RQAP en vertu de 1'alin6a d) n'a pas droit aux jours feries ecoules 
durant cette periode. 
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C) A son retour au travail, apres le conge d'adoption, la Societe doit reintegrer la personne 
salariee dans le poste qu'elle occupait au moment de son depart ou dans un poste qu'elle 
aurait obtenu durant son conge avec le traitement auquel elle aurait droit si elle etait restee 
au travail, a moins que son poste Wait ete aboli dans lequel cas, les dispositions de Particle 
4.4 de la convention collective s'appliquent. 

d) La personne salariee qui a complete sept cents (700) heures de service continu a la Societe 
avant le debut de son conge d'adoption et qui, a la suite de la presentation d'une demande 
de prestations en vertu du RQAP, est declaree admissible a de telles prestations sans etre 
exclue du benefice de telles prestations, regoit durant son conge d'adoption : 

) Pour chacune des semaines ou elle regoit ou pourrait recevoir des prestations du 
RQAP, une indemnite complementaire egale a ]a difference entre quatre-vingt-treize 
pour cent (93 %) de son traitement hebdomadaire et les prestations du RQAP e qu'elle 
rgoit sans tenir compte de toute reduction du nombre de semaines pendant lesquelles 
elle beneficie de prestations parentales pour les fins d'adoption, mais sans toutefois 
dix-huit (18) semaines. 

e) La personne salariee qui ne compte pas vingt (20) semaines de service a la Societe avant 
le debut de son conge d'adoption ou qui est exclue du benefice des prestations du RQAP 
ou declaree inadmissible est egalement exclue du benefice de 1'indemnite prevue a 1'alinea 
d). 

Toutefois, la personne salariee qui a accumule, au sens du regime d'assurance-emploi, 
suffisamment de semaines assurables avant le debut de son conge d'adoption pour avoir 
droit a des prestations du regime d'assurance-emploi regoit, sous reserve de la preuve des 
prestations reques pendant le conge de maternite, un montant forfaitaire correspondant au 
nombre de semaines sans prestations, jusqu'a un maximum equivalant a cinq (5) semaines 
de prestations. 

1) L'indemnite prevue a 1'alinea d) est versee a intervalle de deux (2) semaines a compter de 
la quatrieme (4e) semaine qui suit ]a presentation par la personne salariee d'une preuve 
attestant qu'elle regoit des prestations du RQAP. 

Pour les fins du present alinea, le traitement hebdomadaire est obtenu en divisant par deux 
(2) le traitement periodique habituel. 

g) La personne salariee peut epuiser son credit de vacances a son retour au travail ou reporter 
celui-ci conformement aux dispositions de la presente convention. 

h) En aucun temps, durant les dix-huit (18) semaines du conge d'adoption, la personne 
salariee ne peut recevoir une indemnite superieure a cent pour cent (93 %) de son traitement 
hebdomadaire. 
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5.5.3 Conge de paternite 

a) La personne salariee qui a complete sept cents (700) heures de service continu Ala Societe 
avant le debut de son conge de paternite et qui, a la suite de la presentation d'une 
demande de prestations en vertu du RQAP, est declaree admissible a de telles prestations 
sans titre exclue du benefice de telles prestations, regoit durant son conge de paternite : 

i) Pour chacune des semaines oii elle regoit des prestations du RQAP, une indemnite 
complementaire egale a la difference entre quatre-vingt-treize pour cent (93 %) de 
son traitement hebdomadaire et la prestation du RQAP qu'elle regoit sans toutefois 
exceder cinq (5) semaines; 

ii) Pour la duree du conge de paternite, la personne salariee continue d'accumuler 
anciennete, vacances, credit d'heures en maladie et jours feries. De plus, elle 
beneficie, durant ce conge, de Passurance collective, incluant 1'assurance salaire. 
Toutefois, la personne salariee qui regoit des prestations supplementaires du RQAP 
en vertu de 1'alinea d) du paragraphe 5.5.2 n'a pas droit aux jours feries ecoules 
durant cette periode; 

fit) Pendant les semaines du conge de paternite pour lesquelles elle regoit des indemnites 
en vertu du RQAP, la Societe maintient pour le compte de la personne salariee, les 
versements au regime de retraite Afinancement salarial de la FTQ (RRFS-FTQ); 

iv) A son retour au travail, apres le conge de paternite, la Societe doit reintegrer la 
personne salariee dans le poste qu'elle occupait au moment de son depart ou dans 
un poste qu'elle aurait obtenu durant son conge avec le traitement auquel elle aurait 
droit si elle etait restee au travail, a moins que son poste Wait ete aboli dans lequel 
cas, les dispositions de Particle 4.4 de la convention collective s'appliquent. 

Le conge de paternite prevu au sous-alinea i) du paragraphe 5.5.3 doit titre pris dans les 
soixante-dix-huit (78) semaines suivant la semaine de naissance de Fenfant. 

5.5.4 Conge parental 

a) La personne salariee qui en fait la demande, beneficie en prolongation d'un conge de 
maternite ou d'un conge pour adoption ou lorsque sa conjointe a donne naissance a un 
enfant, d'un conge parental continu et sans traitement qui ne peut exceder deux (2) ans 
apres la naissance de Penfant ou la date de prise en charge dans le cas d'adoption. 

b) La personne salariee qui ne se prevaut pas du conge parental prevu a 1'alinea a) a droit, 
sous reserve des besoins de la Societe, a un conge parental partiel d'au plus 
deux (2) jours/semaine sans traitement, pouvant s'echelonner sur la meme periode de 
deux (2) ans. 
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La personne salariee peut toutefois combiner un congd parental et un conge parental 
partiel a l'interieur de cette meme periode de deux (2) ans. Dans ce cas, 1'avis prevu a 
Palinea c) doit contenir 1'etalement de la periode de conge parental et celle du conge 
parental partiel 

c) La personne sal aride doit aviser la Societe quinze (15) jours ouvrables avant ]a date du 
debut du conge en presentant une declaration ecrite attestant de sa demande de conge 
parental et indiquant la duree probable de celui-ci. 

Lorsque la personne salariee opte pour une periode de conge parental partiel, 1'avis 
mentionne ci-dessus est d'au moins trente (30) jours et doit obligatoirement contenir, en 
plus de la durde probable de ]a periode de conge, ]'identification du ou des deux (2) 
jours de conge pour ]a periode de conge. 

d) Sous reserve des alineas e) et f), ]a personne salariee en conge parental complet ou 
partiel continue d'accumuler anciennete, vacances, jours fdries et credit d'heures de 
maladie pendant les vingt (20) premieres semaines du conga parental ou de la periode 
du conge parental partiel, selon le cas. 

e) La personne salariee qui a bendficie d'un conge de maternite et qui se prevaut d'un 
conge parental ou d'un congd parental partiel, selon le cas, continue d'accumuler 
anciennetd, vacances, jours ferids et credit d'heures de maladie pendant les 
douze (12) premieres semaines du conge parental ou de la pdriode du conge parental 
partiel, selon le cas. 

t) Aux fins d'interprdtation des alineas d) et e), les jours feries ecoules pendant le conge 
parental sont remboursds apres la prise du conge parental, par un montant forfaitaire 
dgal au traitement habituel, moins toute somme reque du RQAP, s'il y a lieu. 

g) Les dispositions de 1'alinea d) ne s'appliquent pas a la personne salariee ayant beneficie 
d'un congd d'adoption. 

h) A son retour au travail apres le congd parental, ]a Societe reintegre la personne salariee 
dans le poste qu'elle occupait au moment de son depart ou dans un. poste qu'elle aurait 
obtenu durant son conge avec le traitement auquel elle aurait droit si elle dtait restde au 
travail. 

i) La personne salariee qui veut mettre fin a son congd parental avant la date prevue doit 
donner un avis dcrit de son intention au moins quinze (15) jours ouvrables avant son 
retour. 

j) La personne salariee peut epuiser son credit de vacances a son retour au travail ou 
reporter celui-ci conformement a la presente convention. 

k) A moins de stipulation expresse a l'effet contraire, aucune disposition du present article ne 
peut avoir pour effet de conferer a la personne salaride un avantage supdrieur ace lui don  
elle aurait beneficid si elle etait demeuree au travail. 
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5.6 Conges a traitement differe 

5.6.1 Dispositions generales 

Ce regime a pour effet de permettre a. une personne salari6e de voir son traitement d'un (1), 
deux (2), trois (3) ou quatre (4) ans etale sur une periode de deux (2), trois (3), quatre (4) ou 
cinq (5) ans selon le cas, afin de pouvoir, au terme de ladite periode, b6nefcier d'un conge 
a traitement differe. 

5.6.2 Duree du conge 

a) La duree du conge a traitement differe peut etre de six (6) mois a un (1) an, en mois 
entiers, au choix de la personne salari6e qui en fait la demande. 

b) Ala fin  de son conge, la personne salari6e reprend le poste qu' elle occupait au moment de 
son depart. Si son poste a 6t6 aboli, les dispositions de Particle 4.4 de la convention 
collective s'appliquent. 

5.6.3 Admissibilite 

a) Une personne salari6e permanente qui desire se prevaloir d'un conge a traitement differe 
doit en faire la demande par ecrit au responsable des ressources humaines. Dans cette 
demande, la personne salari6e indique sa pr6f6rence pour l'un ou 1'autre des contrats suivants : 

Contrat de deux (2) ans : 16, 17 ou 18 mois de travail suivi de 8, 7 ou 6 mois de conge; 

Contrat de trois (3) ans : 24 a 30 mois de travail suivi de 6 a 12 mois de conge; 

Contrat de quatre (4) ans : 36 a 42 mois de travail suivi de 6 a 12 mois de conge; 

Contrat de cinq (5) ans : 48 a 54 mois de travail suivi de 6 a 12 mois de conge. 

b) Afm d'etre admise au regime de conge a traitement differe, la personne salari6e doit 
remplir les conditions suivantes : 

i) D6tenir un statut de personne salari6e permanente a temps complet depuis au 
moins deux (2) ans au moment de la demande; 

ii) D6tenir un engagement par contrat dans le present regime; 

iii) Faire sa demande ecrite aupres du responsable des ressources humaines au moins 
deux (2) mois a Pavance; 

iv) Sa demande ne doit pas lui permettre de beneficier de plus d'un (1) tel conge a 
1'int6rieur d'une periode de sept (7) ans; 

v) Choisir une periode de conge au cours de laquelle pas plus de deux (2) personnes 
salari6es sont en conge. 
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c) Le contrat comprend notamment les presentes dispositions au regime ainsi que les 
specifications suivantes : 

La duree du contrat; 
La duree du conge a traitement differ&; 
Le moment de la prise de conge. 

d) Sous reserve des dispositions du present regime, le moment de la prise du conge est 
etabli en accord avec la Societe, qui ne peut refuser sans motif valable. S'il y a lieu, 
1'anciennete determine lapriorite du choix du moment du conge, sans affectertoutefois un 
contrat deja etabli. 

e) En aucun temps, une prolongation de contrat, prevue a Tune ou 1'autre des dispositions 
qui suivent, ne peut faire en sorte que plus de deux (2) personnes salariees puissent titre 
en meme temps en conge a traitement differ&. 

5.6.4 Traitement 

a) Le pourcentage de traitement que la personne salariee regoit au cours des annees de 
participation au contrat est determine en vertu du tableau ci-dessous, sur la base du 
traitement regulier qu'elle aurait requ au cours de chacune des annees du contrat, a 
1'exception du temps supplementaire, si elle n'avait pas participe au regime de conge 
A traitement differ&. 

Duree du conge 
Duree de participation au regime 

2 ans 3 ans 4 ans 5 ans 

6 mois 75,00% 83,33% 87,50% 90,00% 
7 mois 70,83% 80,56% 85,42% 88,333% 
8 mois 66,67% 77,78% 83,33% 86,67% 
9 mois 

 

75,00% 81,25% 85,00% 
10 mois 

 

72,22% 79,17% 83,33 
11 mois 

 

1 
69,44% 77,08% 81,67% 

12 mois 

 

1 66,67% 75,00% 80,00% 

5.6.5 Droits et avantages 

a) Pendant chacune des annees visees parson contrat, a 1'exception de la periode de conge 
proprement dite, la personne salariee beneficie, pourvu qu'elle y ait normalement droit 
en vertu de la convention, des avantages suivants : 

i) Assurance collective; 

ii) Assurance salaire; 

iii) Accumulation des conges de maladie, payables au taux de traitement applicable si 
1a personne salariee en beneficie et payables a cent pour cent (100 %) s'ils ne sont 
pas utilises et monnayes a la fin de 1'annee; 

iv) Accumulation de 1'anciennete, de 1'experience et du service. 
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b) Pendant la periode du conge proprement dite, la personne salariee beneficie, pourvu 
qu'elle y ait normalement droit en vertu de la convention, des avantages suivants : 

i) Assurance collective, incluant 1'assurance salaire, a la condition qu'elle paie la 
totalite de la prime; 

ii) Accumulation de 1'anciennete, malgre toute autre disposition de la convention 
collective. 

c) Pendant la duree du contrat, a 1'exception de la periode de conge proprement dite, les 
vacances sont remunerees au pourcentage de traitement prevu au tableau qui precede. 
Pendant la periode de conge proprement dite, tout mois de conge pris dans une annee 
civile donne diminue d'un douzieme (1/12) 1'indemnite afferente aux vacances 
auxquelles elle a droit pendant ladite annee. 

d) Pendant la duree du contrat, a 1'exception de la periode de conge proprement dite, la 
Societe continue de contribuer au regime de retraite, en fonction du traitement regulier 
que la personne salariee aurait gagne et qu'elle aurait requ si elle n'avait pas participe 
au regime de conge a traitement differe. 

5.6.6 Retraite, deces, desistement, demission ou congediement de la personne salariee 

Advenant la retraite, le deces, le desistement, la demission ou le congediement de la personne 
salariee, le contrat prend fin a la date de 1'evenement, aux conditions ci-apres decrites : 

La Societe rembourse a la personne salariee ou son ayant droit, pour la periode d'execution 
du contrat, un montant egal a la difference entre le traitement auquel elle aurait eu droit en 
vertu de la convention applicable si elle n'avait pas sign ledit contrat, et le traitement en 
vertu du contrat, et ce, sans interets. Les modalites de remboursement peuvent faire 1'objet 
d'une entente entre la personne salariee ou son ayant droit et la Societe. 

5.6.7 Conge sans traitement ou sans solde 

Pendant la duree de son contrat, la personne salariee n'a droit a aucun conge sans traitement, 
sauf ceux accordes obligatoirement en vertu de la presente convention ou de la loi. Dans ce 
cas, la personne salariee choisit Tune des deux (2) options suivantes : 

a) Prolonger son contrat d'une duree equivalant au conge sans traitement ou sans solde; 

b) Mettre fin a son contrat, auquel cas les dispositions du paragraphe 5.6.6 s'appliquent. 

SUR 



5.6.8 Invalidite 

a) Si l'invalidite d6bute avant le conge, la personne salariee re~oit alors les prestations 
d'assurance salaire equivalant a celles qu'elle aurait reques si elle ne participait pas au 
regime et le contrat est prolonge d'une dur6e equivalente. 

b) Si l' invaliditd survient pendant le cong6, celui-ci se poursuit et l'invalidit6 est pr6sumde ne 
pas avoir cours, jusqu'au moment ou la personne salari6e doit revenir au travail en vertu 
de son contrat, date a compter de laquelle elle b6neficie a nouveau des dispositions 
applicables de la convention collective. 

5.6.9 Accident de travail 

a) Si un accident de travail survient avant le cong6, la personne salari6e regoit alors les 
prestations 6quivalant a celles auxquelles elle aurait eu droit si elle n' avant pas particip6 au 
regime et le contrat est prolonge pour une dur6e 6quivalente. 

b) Si, pendant le cong6 a traitement diff6re, it y a rechute a la suite d'un accident de travail, 
l'incapacit6 est presum6e ne pas avoir cours durant le conge a traitement diff6re. 

5.6.10 Desistement 

En tout temps, pendant la dur6e du contrat, mais avant le cong6 a traitement diff6re, la 
personne salari6e peut se d6sister du contrat, auquel cas les dispositions du paragraphe 
5.6.6 s'appliquent. 

5.6.11 Terminaison du contrat 

Pendant la durde du contrat et pr6alablement a la prise du conge a traitement diff6re, toute 
absence pour invalidite, accident de travail, conge sans traitement ou suspension, totalisant 
une periode egale ou sup6rieure a douze (12) mois, a pour effet de mettre fin 
automatiquement au contrat, auquel cas les dispositions du paragraphe 5.6.6 s'appliquent. 

5.6.12 Conge de maternite on d'adoption (dix-huit (18) semaines) 

Si le conge de maternite de dix-huit (18) semaines ou d'adoption de dix-huit (18) semaines 
survient avant ou pendant le cong6 a traitement diff6re, le contrat est interrompu le temps 
dudit cong6 et est prolong6 d' autant apres son terme. Pendant l' interruption, les dispositions de 
la convention concemant lesdits congds s'appliquent., 

5.6.13 Legislation 

Toutes les dispositions du conge a traitement diff6re peuvent &re modifi6es si des 
changements aux lois et r6glements en vigueur surviennent. 
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5.7 Conges sans traitement 

a) Pour autant que cela ne soit pas contraire aux intdrets de la Societe, un congd sans 
traitement peut &re accords a toute personne salaride permanente apres entente dcrite 
entre la Soci&6, le Syndicat et la personne salaride concernde. 

La duree du congd doit titre ddterminde lors de 1'entente et est d'un maximum de neuf 
mois. Ledit congd nest pas prolongs a son terme. 

b) Toute personne salaride qui veut se prdvaloir d'un tel congd doit soumettre une demande 
dcrite a la personne-cadre autorisde. 

c) Durant son conge sans traitement, la personne salaride ne peut recevoir de remuneration de 
la part de la Soci&6 a quelque titre que ce soit. 

d) La personne salaride conserve, mais n'accumule pas les avantages et autresbdndfices 
prevus ou non dans la convention collective. A son retour, la personne salariee regoit le 
traitement qu'elle aurait requ si elle dtait demeurde en service continu dans son emploi, 
A ]'exception des augmentations statutaires correspondant proportionnellement a la 
duree de son congd. 

e) Toute personne salaride qui le desire, pendant ]a duree du conge sans traitement, peut 
bdndficier des protections offertes en vertu du rdgime d'assurance collective en vigueur a 
la Societe, pourvu qu'elle accepte de ddfrayer le cout des protections disponibles. 

Dans tous les cas de congd sans traitement de plus d'un mois, ]a personne salariee ayant 
droit de retour a son poste dolt donner un avis dcrit d'au moins un mois precedant la date 
de son retour premature a moins que ]'entente intervenue entre les parties ne prevoie un 
ddlai plus court. 

5.8 Conges pour fins humanitaires 

La personne salariee appelde d'urgence pour dormer de son sang durant les heures de travail, 
bdndficie d'un congd sans perte de traitement. 

5.9 Sang et stcurite du travail 

5.9.1 Principe 

La Loi sur la sante et la securite du travail fait partie intdgrante de la convention collective. 

5.9.2 Wtements et instruments de travail 

a) La Societe fournit a la personne salariee permanente titulaire de ]a fonction de 
surintendant, de conseiller technique, et de chargd de projet les vetements suivants 

• Une (1) paire de chaussures de sdcuritd. 
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b) La Societe fournit aux personnes salariees titulaires de la fonction de surveillant de 
chantier et charge de projet - construction les vetements suivants : 

• Un (1) manteau de pluie avec bandes rdfldchissantes et capuchon; 

• Un (1) pantalon de pluie avec bandes reflechissantes; 

• Une (1) paire de chaussures de securite. 

c) La Societe remplace a intervalle raisonnable les chaussures de securite inutilisables sur 
remise de celles-ci a la Societe. 

d) L'entretien de tous les vetements fournis par la Societe est aux frais de la personne 
salariee. 

e) Le port de ces vetements et chaussures fournis par la Societe est obligatoire, lorsque 
requis. 

f) La Societe fournit a ]a personne salariee les outils ou instruments juges necessaires par 
]a Societe a 1'execution de son travail. 

g) La Societe fournit aux personnes salariees titulaires de la fonction de gestionnaire 
d'immeubles et a la personne responsable de representer la Societe au Tribunal 
administratif du logement un sac pour transporter les documents dans le cadre de leurs 
deplacements. 

5.10 Accidents du travail et maladies professionnelles 

La Loi sur les accidents du travail et les maladies professionnelles (L.R.Q., C.A. —3.001) et 
ses modifications s'appliquent. 

a) Dans les cas de blessures subies ou de maladie resultant de 1'exercice de ses fonctions, la 
personne salariee regoit un montant egal a quatre-vingt-dix pour cent (90 %) de son 
traitement net en temps regulier qu'elle aurait requ si elle etait demeuree au travail. 
Cependant, la personne salariee rembourse a la Societe toute somme d'argent qu'elle 
pergoit en compensation de traitement par ]'application de la Loi sur l'assurance 
automobile du Quebec ou des reglements adoptes sous 1'autorite de cette loi. Dememe, 
]a personne salariee rembourse a la Societe toute somme d'argent qu'elle pergoit en 
compensation de traitement par ]'application de la Loi sur les accidents du travail et les 
maladies professionnelles (LATMP) ou des reglements adoptes sous 1'autorit6 de cette 
loi. 

b) Pour les fins de ]'interpretation du present article, le montant net du traitement en temps 
regulier est egal a 1'indemnite payable selon la LATMP augmentee d'une somme 
suffisante pour maintenir quatre-vingt-dix pour cent (90 %) de son traitement net, 
exclusion faite des retenues d'impot sur le revenu et des contributions aux regimes 
publics applicables d cette somme. Les calculs afferents sont effectues sur une base 
annuelle. 
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c) Nonobstant les dispositions contraires ou incompatibles de la convention collective, des 
qu'une personne salariee est consideree apte au travail, a la suite d'un accident du travail 
ou une maladie professionnelle, la Societe la reintegre dans son poste ou tout autre poste 
vacant de groupe de traitement equivalent ou inferieur, qu'elle est apte a occuper, et ce, 
sans perte de traitement, selon les dispositions pertinentes de laLATMP. 

5.11 Banque d'heures de maladie 

a) La personne salariee accumule un credit d'heures de maladie, au cours d'une annee, a 
raison de sept (7) heures par mois complet de service jusqu'a un maximum de soixante-
dix (70) heures. Ce credit d'heures de maladie est accorde par anticipation le l ef  janvier 
de chaque annee. 

Les conges remuneres prevus a la Loi sur les normes du travail pour obligations 
familiales sont pris a meme la presente banque d'heures. 

Pour accdder a deux jours remuneres, la personne salariee auxiliaire doit compter 
trois (3) mois de service continu. 

b) Les heures de conge de maladie debitees correspondent a la repartition des heures 
normales de travail selon la formule d'horaire applicable sans jamais depasser les credits 
en maladie alloues, lesquels sont d'un maximum de soixante-dix (70) heures, sur la base 
d'une semaine normale de travail de trente-cinq (35) heures. 

c) La personne salariee peut verser un credit maximal de soixante-dix (70) heures, a son 
choix dans un REER ou le monnayer au taux en vigueur le 31 decembre de 1'annee 
precedente et payable au plus tard le 15 fevrier de 1'annee courante. 

La personne salariee qui n'a pas fourni les informations completes a l'Employeur 
concernant son REER le ou avant le 30 janvier, ne pourra voir verser cette somme dans 
son REER. 

De ce nombre un credit maximal de trente-cinq (35) heures non utilisees a la fin d'un 
exercice peut etre reporte a sa banque de vacances de 1'annee suivante. 

d) La personne salariee qui s'absente en raison de maladie ou accident autre que ce qui est 
prevu a Particle 5.12 doit utiliser son credit d'heures en maladie pour couvrir le delai 
de carence prevu au contrat d'assurance invalidite courte duree. 

e) Une personne salariee absente dont Pincapacite nest pas assuree peut recourir a sa 
banque d'heures en maladie pour couvrir ladite absence, jusqu'a 1'epuisement de la 
banque. 

fl Lors de sa mise a la retraite, de sa demission, de son renvoi ou de son deces, toute 
personne salariee ou ses ayants droit beneficient du solde d'heures en maladie accumulees, 
payable au taux de son dernier traitement. 
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g) Lorsqu'une personne salariee ne peut plus occuper son poste de travail en raison de son 
dtat de santd et que la Societe la reassigne dans un emploi appartenant a un groupe de 
traitement infdrieur au sien, elle maintient son traitement actuel jusqu'a ce que le groupe 
de traitement auquel elle est reassigne ait rejoint son traitement ainsi maintenu. 

5.12 Assurance collective 

a) Les parties conviennent de maintenir le regime d'assurance collective en vigueur a la 
date de la signature de la prdsente convention et d'en remettre copie au Syndicat, pour 
toutes les clauses du contrat en lien avec la Societe. 

b) Le regime d'assurance collective comporte les garanties suivantes spdcifiees dans la 
police maitresse : 

• Assurance vie; 
• Assurance ddces et mutilation accidentels; 
• Assurance soins dentaires; 
• Assurance salaire de courte invalidite; 
• Assurance salaire de longue invalidite; 
• Assurance maladie (comprenant les soins pour la vue); 
• Assistance voyage. 

c) Toute personne salariee permanente, toute personne salariee en probation ayant 
accumule plus de huit cent quarante (840) heures travaillees et toute personne salariee 
auxiliaire ayant plus de vingt-quatre (24) mois de service a droit a Pensemble des 
avantages prevus au regime d'assurance collective. 

d) Le regime d'assurance collective est entierement paye par la Societe. 

e) En contrepartie de sa contribution, la totalite de la reduction de cotisation au regime 
d'assurance-emploi permise dans le cas d'un regime enregistrd d'assurance invalidite 
est acquise a la Societe. 

fl La Societe fournit a chaque personne salariee une brochure explicative dnumerantles 
principales dispositions des garanties comprises dans le regime d'assurance collective. 

g) Les personnes salarides qui prennent leur retraite peuvent maintenir une couverture 
d'assurance collective conformdment aux parametres offerts par 1'assureur. Its forment 
cependant un groupe distinct aux fins de 1'experience et ces personnel doivent acquitter ]a 
totalite de la prime exigee par 1'assureur. 
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5.13 Formation et perfectionnement 

5.13.1 Frais de scolarite 

La politique concernant 1'octroi de bourses d'etudes aux personnes salariees est telle que 
definie ci-apres : 

a) La Societe consent a rembourser a toute personne salariee la totalite des frais 
d'inscription et de scolarite de tous cours d'etudes approuves prealablement par la 
Societe et qui sont en relation avec la nature du travail execute par la personne salariee 
ou qui peuvent lui permettre d'acceder a une fonction superieure. 

Ces frais sont rembourses sur presentation des documents de ]'institution 
d'enseignement demontrant la reussite du cours et le paiement des frais d'inscription et 
de scolarite. 

La personne salariee qui quitte son emploi ou qui est congediee pour cause dans les 
douze mois suivant le remboursement des frais d'inscription et de scolarite doit 
rembourser la totalite de la somme versee par I'Employeur. 

b) Si un cours est demande par la Societe ou les autorites gouvernementales, les frais 
d'inscription de scolarite et de transport sont completement payes par la Societe; si ces 
cours ont lieu durant les heures de travail, it n'y a pas de retenue de traitement et la 
personne salariee nest pas tenue de remettre en temps la periode des cours, le tout etant 
sujet a entente entre la Societe et la personne salariee concernee. 

Toute heure de cours donnee apres dix-huit (18) heures est remuneree au taux de temps 
supplementaire. De plus, si une combinaison heures de travail — heures de coursdans 
une journee donne depasse une journee reguliere de travail, tout temps de cours ou de 
travail effectue apres ces heures est remunere au taux de temps supplementaire. 

5.13.2 Association ou corporation professionnelle 

La personne salariee est libre d'appartenir a une association ou a une corporation 
professionnelle. La Societe assume les frais rattaches a un maximum de deux associations ou 
corporations professionnelles reliees aux activites du poste. 

5.14 Aide judiciaire 

a) La Societe assume, a ses frais, la defense d'une personne salariee poursuivie devant les 
tribunaux en raison d'evenements survenus dans 1'exercice ou en consequence de 
1'exercice de son travail et convient de l'indemniser de toute obligation, jugement ou 
frais resultant d'une telle poursuite, a la condition toutefois que les actes reproches a la 
personne salariee ne constituent pas une faute lourde. Aux fins du present article, la 
Societe se reserve le choix du ou des procureurs devant representer la personne salariee 
poursuivie. Cependant, la personne salariee peut s'adjoindre a ses frais un ou des 
procureurs de son choix. 
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b) Dans le cas ou une personne salariee fait usage dans 1'exercice de son travail, avec 
1'assentiment de la Societe, d'un vdhicule automobile appartenant a la Societe ou loud 
par celle-ci, la Societe s' engage a tenir cette personne salariee indemne de la reclamation 
d'un tiers en raison de dommages causes par l'usage de ce vehicule automobile, saufsi 
cette personne salariee est reconnue coupable d'une infraction au Code criminel relide a 
l'usage de ce vdhicule automobile. 

c) La protection prevue a Palinda precddent est dgalement accordde par la Societd a.la 
personne salaride qui, dans 1'exercice de son travail et avec 1'assentiment de la Socidtd, est 
passagere d'un vehicule appartenant a la Socidtd ou loud par cette derniere. 

d) Dans le cas ou une personne salaride fait usage, dans 1'exercice de son travail, avec 
1'assentiment de la Societe et en conformit6 avec Particle 6.3, de son propre vehicule 
automobile, la Societd s'engage a tenir ladite personne salaride indemne de la 
rdclamation d'un tiers en raison de dommages causes par l'usage de ce vdhicule 
automobile, mais seulement si cette personne salariee nest pas reconnue coupable d'une 
infraction au Code criminel reliee a ]'usage de ce vdhicule automobile. 

e) Dans le cas oa une personne salaride desirerait poursuivre, avec 1'assistance de la 
Societe, devant les tribunaux un individu a la suite d'dvdnements survenus dans 
1'exercice ou en consdquence de 1'exercice de son travail, le Syndicat peut soumettre 
son cas a la Societd pour discussion. La ddcision de la Societe ne peut etre contestde que 
devant le CRT. 

CHAPITRE 6 REMUNERATION 

6.1 Structure salariale 

6.1.1 Gooupes de traitement et echelles salariales 

Les groupes de traitement et les dchelles salariales sont ceux apparaissant a 1'annexe « A 
de la prdsente convention. 

6.1.2 Indexation des salaires 

Les groupes de traitement et les echelles salariales en vigueur a la date de signature de la 
prdsente convention collective sont majores de la fagon suivante : 

a) A compter du Ie,janvier 2020 : une augmentation d'un virgule soixante-cinq pour cent 
(1.65 %) applicable aux taux et aux 6chelles salariales de chaque groupe de traitement 
calculde sur le salaire en vigueur au 31 ddcembre 2019. 

b) A compter du Ie,janvier 2021 : une augmentation de deux pour cent (2 %) applicable 
aux taux et aux dchelles salariales de chaque groupe de traitement calculde sur le salaire 
en vigueur au 31 ddcembre 2020. 
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c) A compter du lerjanvier 2022 : une augmentation de deux virgule deux virgule deux 
pour cent (2,2 %) applicable aux taux et aux echelles salariales de chaque groupe de 
traitement calculee sur le salaire en vigueur au 31 decembre 2021. 

d) A compter du 1- janvier 2023: une augmentation de deux pour cent (2 %) applicable aux 
taux et aux echelles salariales de chaque groupe de traitement calculee sur le salaire en 
vigueur au 31 decembre 2022. 

e) A compter du 1 e` j anvier 2024: une augmentation de deux pour cent (2 %) applicable aux 
taux et aux echelles salariales de chaque groupe de traitement calculee sur le salaire en 
vigueur au 31 decembre 2023. 

0 A compter du le'  janvier 2025 : une augmentation de deux virgule vingt-cinq pour cent 
(2,25 %) applicable aux taux et aux echelles salariales de chaque groupe de traitement 
calculee sur le salaire en vigueur au 31 decembre 2024. 

6.1.3 Augmentation statutaire 

Aux fins de calcul de la remuneration, les personnes salariees a 1'emploi de la Societe au 
moment de la signature de la presente convention collective, qui n'ont pas atteint le 
maximum de 1'6chelle salariale, b6neficient d'un avancement d'echelon le lei janvier de 
chaque annee selon 1'annexe « B » de la presente convention. 

6.1.4 Int6gration dans Nchelle salariale lors de 1'embauche 

a) Au moment de 1'embauche, une nouvelle personne salariee regoit le salaire prevu au 
premier echelon de son groupe de traitement, a moins que le nombre d'annees 
d'exp6rience pertinente au poste le justifie. Dans tous les cas, le salaire doit se situer a 
1'int6rieur de 1'6chelle salariale. 

b) Toutefois, une personne salariee ayant d6jA ete au service de la Societe est class6e, quant 
A son salaire seulement, en tenant compte de ses ann6es de service anterieures a la 
Societe. 

6.1.5 Dkermination du salaire a la suite d'un mouvement demain-d'oeuvre 

a) Passage d'un groupe de traitement a un autre 

Lorsqu'une personne salariee passe d'un groupe de traitement a un autre, les conditions 
suivantes s'appliquent : 

i) Si elle passe d'un groupe de traitement a un autre dont le maximum de 1'6chelle est 
plus eleve, la personne salariee regoit, dans 1'6chelle de son nouveau groupe, le 
salaire immediatement superieur a celui qu'elle recevait dans le groupe qu'elle 
quitte; 

Advenant que 1'ecart de traitement ainsi obtenu soit moindre que 1'6quivalent d'un 
echelon du nouveau groupe, it est augment6 d'un echelon additionnel, sans toutefois 
depasser le maximum de 1'echelle de traitement du nouvel emploi; 
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u) Si elle passe volontairement d'un groupe dun autre dont le maximum de 1'6chelle est 
moins 61ev6, la personne salari6e regoit, dans 1'6chelle de son nouveau groupe, sans 
jamais d6passer 1'echelon maximal, le salaire egal a celui qu'elle recevait dans le 
groupe qu'elle quitte; 

iii) Le traitement individuel de la personne salariee ne peut, en aucun cas, depasser le 
maximum de 1'dchelle salariale de son poste et ne peut We moindre que le minimum 
de ladite 6chelle; 

iv) Aucune personne salariee ne subit une r6duction de salaire par suite d'une 
reevaluation de son poste et de la mise en vigueur des nouvelles 6chelles salariales; 

v) A ]a date anniversaire de sa promotion temporaire, la personne salariee regoit les 
augmentations statutaires auxquelles elle aurait droit si elle etait promue en 
permanence. 

A la fin de sa promotion temporaire, la personne salariee regoit le traitement qu'elle 
aurait requ si elle n'avait pas beneficid d'une promotion temporaire. 

b) Passage d'un poste a un autre a l'int6rieur du meme groupe 

Dans le cas ou une personne salariee passe d'un poste a un autre dans le meme groupe, elle 
conserve le meme salaire. 

c) Passage d'une personne-cadre ou d'une personne dirigeante vers une fonction de 
personne salariee 

Lors du passage d'une personne-cadre ou dirigeante a une fonction de personne salariee, 
le salaire est d6termin6 de la fagon suivante : 

) Son salaire est geld, jusqu'a ce qu'il s'integre a 1'echelle salariale du groupe dont 
elle fait partie; 

u) Pendant cette p6riode, toute augmentation de salaire ainsi que tout ajustement 
resultant d'une indexation lui sont verses sous forme de montant forfaitaire non 
int6gr6 a son dchelle salariale. 

6.1.6 Modalites de versement 

a) Le traitement annuel est rdparti en vingt-six (26) versements effectues tous les deux (2) 
jeudis avant-midi. 

b) Si un jour de paie coincide avec un jour fdri6, le traitement est verse le jour ouvrable 
precedent. 
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c) Tous les montants verses a une personne salariee autres que ceux qui sont mentionnes ci-
haut sont payes par depot distinct. 

d) Lorsque la personne salariee doit faire un remboursement d'argent a ]a Societe, ce 
remboursement se fait par deduction sur le cheque de paie. La Societe peut retenir 
jusqu'h cent pour cent (100 %) du traitement periodique dans les cas se rapportant a 
Particle 5.12. Toutefois, dans tous les autres cas, la Societe ne retient a la fois jamais 
plus que 1'equivalent de vingt pour cent (20 %). 

Cependant, si la retenue cause un prejudice economique serieux a la personne salariee, 
les parties pourront convenir de modalites particulieres de remboursement. 

6.2 Allocations de depenses 

6.2.1 Principes 

La Societe rembourse les frais justifies et autorises encounts par la personne salariee dans 
1'exercice de ses fonctions selon les normes enumerees ci-apre's. 

6.2.2 Modalites d'application 

a) Lors de reunions de travail pour les fins de 1'administration de la Societe portant sur des 
sujets d'un interet particulier et impliquant generalement des personnes externes a la 
Societe. 

b) A Poccasion d'une ceremonie officielle ou d'une inauguration ou de la presentation 
d'un projet de la Societe. 

c) A Poccasion de visites faites par des representants d'organismes prives ou publics ou 
d'autres gouvernements qui participent a des activites en relation avec celles de la 
Societe. 

d) Lors de reunions de travail prolongees, a la demande de la personne-cadre autorisee, 
portant sur des sujets d'un interet particulier et impliquant generalement des personnes 
salariees de la Societe. 

e) Lors de seances de formation donnees a 1'exterieur des bureaux de la Societe. 

1) Lors de la participation a des colloques, congres ou missions d'etude portant sur des 
sujets ou activites relies a la mission de la Societe. 

g) A Poccasion d'heures supplementaires, prealablement approuvees par la personne-
cadre autorisee, effectuees en dehors des heures normales de travail et se prolongeant 
au-delh des heures normales de repas. 

h) A 1'occasion d'un voyage dans 1'exercice de ses fonctions. 

i) Lorsqu'une personne salariee est requise, a la demande de la personne-cadre autorisee, de 
representer la Societe, a 1'exterieur de ses bureaux durant une periode prolongee 
s'etalant durant les heures normales de repas. 
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6.2.3 Indemnites 

Les depenses mentionn6es au paragraphe precedent, sur presentation des pieces 
justificatives, sont remboursees selon les baremes suivants : 

 

2019 2020 2021 2022 2023 2024 2025 

Dejeuner 12,82$ 13,03$ 13,29$ 13,58$ 13,86$ 14,13$ 14,45$ 

Diner 19,23$ 19,55$ 19,94$ 20,38$ 20,78$ 21,20$ 21,68$ 

Souper 32,05$ 32,58$ 33,23$ 33,96$ 34,64$ 35,33$ 36,13$ 

Hebergement 

       

Taxi ou frais de 

stationnement 

       

* Sous reserve de ]'approbation de la personne-cadre autoris6e 

6.2.4 Indexation des baremes 

Les Indemnites prevues au paragraphe 6.2.3 sont index6es annuellement au taux 
d'indexation des salaires prevu au paragraphe 6.1.2. 

6.3 Allocation pour ]'automobile 

6.3.1 Principes 

a) A compter de la signature de la pr6sente convention collective, aucune personne salariee 
West tenue d'utiliser son automobile dans 1'ex6cution de son travail, sauf les personnes 
salari6es occupant les fonctions de gestionnaire d'immeubles, de conseiller technique, 
de surintendant, de surveillant de chantier, et de charge de projet construction. 

b) La Societe rembourse a la personne salariee les frais relies a l'utilisation de son 
automobile dans 1'exercice de ses fonctions selon les normes 6nonc6es au paragraphe 
6.3.4. 

c) L'allocation automobile couvre toutes d6penses d6coulant de ]'usage de son automobile 
par ]a personne salariee et aucune autre reclamation non pr6vue au present article nest 
recevable, it 1'exception des frais de stationnement. 

d) Pour etre eligible a ben6ficier d'une allocation automobile, la personne salariee doit : 

i) S'assurer que son automobile est en bon 6tat de fonctionnement; 

n) bre munie en tout temps d'un permis de conduire valide et n'etre sous le coup 
d'aucune suspension ni interdiction de conduire; 

m) Maintenir en vigueur a ses frais une police d'assurance dans la classe « plaisir et 
affaires » pour un montant minimal de 1 000 000$ en responsabilit6 civile; 

iv) Fournir annuellement une copie de sa police d'assurance avec une clause specifiant 
que la couverture d'assurance ne peut etre annul6e et que la limite ne peut etre 
r6duite qu'apres un preavis de dix (10) jours de 1'assureur a la Societe. 
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6.3.2 Stationnement 

La Societe fournit a la personne salariee qui utilise quotidiennement une automobile pour 
son emploi, un emplacement pres des bureaux de la Societe necessaire au stationnement ou 
elle lui paie les frais de stationnement. 

6.3.3 Remboursement des frais d'automobile 

L'allocation automobile est versee tous les deux jeudis en meme temps que la paie et pour la 
meme periode que celle-ci. 

Les informations pertinentes sont remises a la personne salariee avec le paiement. 

L'allocation automobile de base est payee pour chaque periode complete au cours de laquelle 
la personne salariee a droit de recevoir telle compensation sauf si elle est absente sans 
traitement, auquel cas 1'allocation est payee au prorata des jours de presence au travail 
pendant la periode. 

La personne-cadre autorisee peut autoriser une personne salariee, et ce, par ecrit, a utiliser 
son automobile personnelle dans 1'exercice de ses fonctions. 

6.3.4 Calcul de 1'allocation 

L'allocation d'automobile est payee suivant les taux ci-apres : 

a) Une allocation de base par periode de deux (2) semaines de 88 $ en 2019, dont le taux 
sera ajuste a compter du premier janvier 2020 selon les augmentations prdvues a la 
convention collective. 

2019 2020 2021 2022 2023 2024 2025 

88$ 89,45$ 91,24$ 93,25$ 95,11$ 97,02$ 99,20$ 

b) Une allocation additionnelle de 0,50 $ pour tout kilometre parcouru periodiquement et 
qui excede 74 kilometres, jusqu'a concurrence de 148 kilometres, et ce, A compter du 
1-janvier 2022. 

Une allocation additionnelle de 0,56 $ le kilometre pour tout kilometre parcouru 
periodiquement et qui excede 148 kilometres, et ce, a compter du lefjanvier 2022. 

e) Les taux au kilometre prdvus a Palinea b) sont augmentds au lejanvier de chaque annee, 
selon l'indice moyen des douze (12) derniers mois. Le sous-indice a Transport prive 
de l'indice de Montreal Metro des prix a la consommation (IPC Montreal Metro) tableau 
18-10-0004-11 publie par Statistique Canada sert de base de calcul pour cette 
augmentation. L'allocation de base, quant a elle, est indexde annuellement au taux 
d'indexation des salaires prevu au paragraphe 6.1.2. 

d) La personne salariee doit completer toutes les sections du formulaire de 1'allocation 
automobile pour recevoir son remboursement en y indiquant l'odometre de debut et de 
fin a chaque jour. 
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6.3.5 Utilisation du vehicule sur une base occasionnelle 

La personne salariee, a 1'exception de celle occupant une fonction mentionnee a Particle 
6.3.1 a) qui, a la demande de la Societe, utilise son automobile sur une base occasionnelle 
ou ponctuelle, remit une allocation de 0,57 $ en 2022, le kilometre, laquelle est indexee 
conformement a 1'alinea c) de Particle 6.3.4. ou une allocation minimale de dix dollars (10 $) 
par jour. 

6.4 Regime de retraite a financement salarial de la FTQ (RRFS-FTQ) 

Dispositions 

a) Les parties conviennent que les personnes salariees admissibles vises par la presente 
ainsi que toute autre personne admissible ci-apres mentionnee soient des participants au 
Regime de retraite par financement salarial de la FTQ (RRFS-FTQ). 

b) La participation des personnes salariees admissibles est obligatoire. 

c) Le RRFS-FTQ est institue, modifie ou abroge par la Federation des travailleurs du 
Quebec (FTQ) et it est administre par un comite de retraite, le tout conformement a la 
Loi sur les regimes complementaires de retraite (L.R.Q., chapitre R-15.1) et ses 
reglements. 

d) L'Employeur, ni 1'ensemble d'eux ne peuvent modifier ou terminer directement ou 
indirectement le regime de faron unilaterale. 

e) L'Employeur, ]'association accreditee ainsi que le comite de retraite du RRFS-FTQ 
doivent signer le contrat regissant ]'administration du regime, notamment en ce qui 
concerne les taches confiees a 1'Employeur par le comite de retraite, et tel contrat fait 
partie integrante de la convention collective. 

f) Une copie de la presente entente concernant le RRFS-FTQ ainsi que de toute autre 
disposition faisant partie de la convention collective concernant le RRFS-FTQ, et toute 
modification ulterieure, doit etre remise promptement au comite de retraite du RRFS-
FTQ. Le comite de retraite du RRFS-FTQ s'assure que ce texte est en tout point 
conforme au texte du RRFS-FTQ. 

g) Toutes les personnes salariees vises par la presente sont admissibles des la fin de leur 
periode de probation ou, si avant, le premier jour de travail de 1'annee suivant 1'annee 
civile au cours de laquelle ils satisfont ]'une ou Pautre des conditions suivantes : 

i) Avoir reru de I'Employeur une remuneration egale a 35 % du maximum des gains 
admissibles ou; 

ii) Avoir complete 700 heures de travail au service de 1'Employeur. 
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h) Le salaire cotisable comprend le salaire regulier annuel gagne et le salaire regulier annuel 
non paye durant les absences telles que prevues a 1'alinea i). 

i) Pour les fins de 1'alinea h), les periodes d'absence ci-apres prevues sont reputees avoir ete 
travaillees, jusqu'a concurrence de la duree maximale permise par la convention 
collective ou par la Loi de 1 'imp& sur le revenu : 

Absences remunerees en vertu de la convention collective ou de la loi dont 
notamment : 

Accident du travail ou maladie professionnelle; 
Accident ou maladie non relie au travail (assurance salaire); 

Liberation pour activite syndicale; 
Absences pour conges parentaux. 

Le salaire cotisable de ]a personne salariee admissible est celui qu'il aurait requ n'eut 
ete son absence. 

j) La cotisation patronale au RRFS-FTQ est la suivante : 

Depuis le ler  janvier 2012: 8 % du salaire cotisable. 
A compter du lei janvier 2018: 8,25 % du salaire cotisable. 
A compter du Ie,janvier 2019: 8,5 % du salaire cotisable. 

k) En cas d'absence prevue par Falinea i), l'Employeur et la personne salariee versent leurs 
cotisations respectives au regime de retraite comme si la personne salariee etait au 
travail. A defaut pour la personne salariee de verser sa contribution, 1'Employeur nest 
pas tenu de verser la sienne. 

1) Le taux de rente unitaire est determine par I'actuaire et it est entendu que ce taux peut 
varier, au lejanvier de chaque annee, en fonction des calculs effectues par celui-ci : 

Depuis le ler janvier 2019: 1,75 % du salaire cotisable. 
Depuis le l er janvier 2021: 1.97 % du salaire cotisable. 

m) La cotisation salariale au RRFS-FTQ est la suivante : 

La cotisation des personnes salariees admissibles est egale au cout du service courant, 
plus Famortissement de tout deficit, moins la cotisation patronale, tels que definis dans 
1'evaluation actuarielle : 

Au ler janvier 2012 : 6 % du salaire cotisable 
Depuis le lef juillet 2014 : 7,42 % du salaire cotisable 

La cotisation salariale peut fluctuer, selon les indications de 1'actuaire du regime, a un 
niveau d'au plus 10 % de la cotisation totale (patronale et salariale), a la hausse ou a la 
baisse par rapport au taux presente ci-haut. Si la cotisation doit etre augmentee (ou 
diminuee) a un niveau superieur a 10 %, le Syndicat consultera ses membres lors d'une 
assemblee generale sur la hausse (baisse) souhaitee de cotisations ou encore sur la 
reduction (hausse) du taux de rente unitaire credite necessaire ou encore sur un melange 
de ces deux options. 
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n) La cotisation patronale doit titre etablie a un niveau tel qu'il est raisonnable de s'attendre 
A long terme a ce qu'elle soit au moins egale a 60 % de la cotisation d'exercice unitaire. 

Toutefois, la cotisation patronale pourra temporairement titre inferieure a 60 % de la 
cotisation d'exercice unitaire lorsque cette demiere augmente a la suite du dep6t dune 
evaluation actuarielle ou lors de 1'adhesion au RRFS-FTQ, a la satisfaction du comit6. 

Le present article ne peut avoir pour effet d'augmenter la cotisation patronale prevue a 
la presente. 

L'Employeur et le Syndicat s'entendent pour permettre les cotisation salariales 
volontaires des personnes salariees admissibles au regime de retraite par financement 
salarial de la FTQ (RRFS-FTQ). Les personnes salariees d6sirant effectuer des 
cotisations volontaires signeront le formulaire prevu a cet effet. L'Employeur 
transmettra les cotisations volontaires prelevees une fois par mois selon la methode 
prevue a cet effet par 1'administrateur externe. La personne salariee peut changer le taux 
de cotisation retenu une fois par annee. Cette disposition est valable tant et aussi 
longtemps que les cotisations salariales volontaires sont permises par le RRFS-FTQ. 

o) L'age normal de la retraite du RRFS-FTQ est de 65 ans. 

p) L'age de retraite sans reduction de la rente est de 65 ans. 

6.5 Prime de disponibilite 

La personne salariee qui, a la suite de la demande de la personne-cadre autorisee, doit 
demeurer en disponibilite dans le cadre d'un service d'urgence du mardi matin au mardi 
suivant, en dehors des heures d'ouverture des bureaux de la Societe, re~oit une prime 
hebdomadaire de cent-cinquante dollars (150 $) pour chaque bloc hebdomadaire de sept (7) 
jours consecutifs au tours duquel elle est en disponibilite. 

Les mises en disponibilite sont reparties a tour de r6le de fa~on equitable parmi les personnes 
salariees permanentes qui executent la meme fonction. Les personnes salariees peuvent 
s'entendent entre elles pour assurer la disponibilite. Apres entente entre les personnes 
salariees concernees, des changements peuvent etre effectues au calendrier de disponibilite. 

Dans 1'eventualite ou une personne salariee est dans Fincapacite de respecter sa periode de 
disponibilite, et a defaut d'entente pour couvrir la disponibilite, la personne cadre autorisee 
peut exiger que la ou les personnes salariees ayant le moins d'anciennete soient en 
disponibilite. 

La personne salariee qui doit demeurer en disponibilite est avisee au moins 24 heures a 
1'avance et doit, a la meme occasion, titre informee de la duree de ladite mise en 
disponibilite. 

Si une situation particuliere necessite un deplacement durant la periode ou la personne 
salariee est en disponibilite, les dispositions du paragraphe 4.6.2 s'appliquent. 

Le service d'urgence est normalement assure en dehors des heures normales de travail le 
soir et les fins de semaine, les feries et lors des conges annuels de fin d'annee. 

Le montant de la prime est augmente a 165 $ au 1 er  j anvier 2023. 

-54-

 



CHAPITRE 7 RELATIONS SOCIETE / PERSONNE SALARIES 

7.1 Comite de relations de travail (CRT) 

Le but de la presente convention est de maintenir et promouvoir les bonnes relations qui 
existent entre la Societe, le Syndicat et les personnel salariees de la Societe. 

Afin de maintenir et promouvoir les bonnes relations qui existent entre les parties ainsi que 
d'atteindre les objectify de service a la clientele de la Societe, la Societe et le Syndicat 
conviennent de maintenir un comite de relation de travail. 

Ce comite est compose de trois (3) deiegues ou representants du Syndicat et de trois (3) 
representants de la Societe. Les reunions du comite se tiennent durant les heures de travail 
et les delegues syndicaux y siegent sans perte de traitement. 

Le comite se reunit, au besoin, apres entente entre les parties, afin de discuter de tout sujet 
relict ou non a la convention collective. 

Apres avoir fait rapport a leurs instances respectives et obtenu mandat a cet effet, le comite 
peut convenir de modifications a la presente convention collective. 

7.2 Programme d'aide aux personnes salariees 

7.2.1 Principes 

Les parties reconnaissent que des problemes de sante de meme que des problemes emotifs, 
familiaux, financiers ou autres peuvent occasionner chez certaines personnes salariees des 
difficultes de fonctionnement au travail. 

Les parties reconnaissent aussi que les personnes salariees font parfois face a des situations 
de violence ou de mauvais traitements, qui peuvent affecter la qualite de vie, leur presence 
ou leur rendement au travail. 

Les parties s'entendent pour encourager les personnes salariees aux prises avec des 
problemes a rechercher volontairement une assistance. 

Les parties conviennent que le programme d'aide aux personnes salariees est un service 
confidentiel pouvant &re utilise sur une base libre et volontaire par les personnes salariees. 

7.2.2 

L'Employeur maintient en place un programme d'aide aux personnes salariees. Advenant 
1'identification de problemes de fonctionnement du programme d'aide, le CRT se reunit 
pour trouver les solutions. 

Le Comite n'a pas acces a un dossier qui est sous la responsabilite du programme. 
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7.3 Mesures disciplinaires 

7.3.1 Definition 

Une mesure disciplinaire signifie toute sanction prise a 1'endroit d'une personne salaride. 

7.3.2 Procedure d'imposition dune mesuredisciplinaire 

a) Les mesures disciplinaires, soit r6primandes 6crites, suspensions et congddiements, 
doivent etre communiqudes par 6crit a la personne salari6e. Cet avis doit comprendre 
les faits qui concourent a une telle d6cision. Une copie est envoyee au Syndicat. 

b) La d6cision d'imposer un cong6diement ou une suspension est communiqude dans les 
quarante-cinq (45) jours de l'incident y donnant lieu ou au plus tard dans les quarante-
cinq (45) jours de la connaissance par la Socidt6 des faits pertinents lies a cet incident. 
Dans tous les cas cependant, cette d6cision doit etre communiqu6e dans un d6lai 
n'excedant pas six (6) mois de l'incident. 

c) Si ]a d6cision d'imposer un cong6diement ou une suspension r6sulte de la rdp6tition de 
certains faits ou d'un comportement chronique de ]a personne salaride, le Mai de 
quarante-cinq (45) jours ou de six (6) mois, selon le cas, court depuis le dernier 
6vdnement fautif 

d) Les mesures disciplinaires de plus de douze (12) mois ne sont pas invoqudes par la 
Socidt6. Cependant, si plus d'une infraction de meme nature a 6te commise a l' intdrieur de 
cette periode, chacune de ces infractions, y compris la premiere, ne peut etre invoqu6e 
que dans les vingt-quatre (24) mois de chacune d'elles. 

7.3.3 

La personne salaride est avisde par 6crit lors de mesures administratives suivantes 
suspension, cong6diement, r6trogradation ou plan de redressement. Cet avis doit 
comprendre les principaux faits a la base d'une telle mesure. Une copie est envoyee au 
Syndicat. 

7.3.4 Contestation d'une mesure disciplinaire ou administrative 

a) La personne salaride qui se voit imposer une suspension ou un cong6diement prdvu a 
1'alinda a) du paragraphe 7.3.2 et 7.3.3 peut rencontrer, dans les cinq (5) jours ouvrables 
suivant la reception de cette mesure 6crite, la personne-cadre autorisde, accompagnde 
si elle le desire, d'un (1) reprdsentant ou delegue syndical. 

b) A d6faut de solution ou de ]a rencontre prdvue au paragraphe precedent, la personne 
salari6e peut faire un grief conform6ment a I'article 8.1.2 a) de la proc6dure de 
reglement des griefs. La d6marche prdvue au paragraphe prec6dent n'a pas pour effet 
de prolonger les delais prdvus a I'alin6a a) du paragraphe 8.1.2 pour d6poser ledit grief. 

c) Aucune action disciplinaire ou administrative (a 1'exception d'une suspension pour fin 
d'enquete) ne peut etre prise, et la personne salaride ne peut etre p6nalis6e, a la suite 
d'une plainte portde par une personne qui n'est pas a 1'emploi de la Societe, a moins 
qu'une enquete pr6alable prouvant la v6racit6 des faits all6gu6s par ladite personne Wait 
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W ddmontrde. La plainte est ddtruite si elle nest pas fondle. 

7.3.5 Dossierd'employe 

a) Sur demande au responsable des ressources humaines, et conformdment aux 
dispositions de la Loi d'acces a 1'information, une personne salaride peut consulter son 
dossier, et ce, en prdsence d'un ddldgud syndical si elle le ddsire dans les cinq (5) jours 
ouvrables suivant la demande. 

b) Dans les cas de mesures disciplinaires, le fardeau de la preuve incombe d ]a Socidtd. 

e) Une suspension n'interrompt pas le service de la personne salaride. 

7.3.6 Modalites d'application 

a) En matiere disciplinaire, I'arbitre peut confirmer, modifier ou casser ]a ddcision de la 
Socidtd; it peut, le cas dchdant, y substituer la ddcision qui lui parait juste et raisonnable 
compte tenu de toutes les circonstances de 1'affaire. 

CHAPITRE 8 PROCEDURE DE GRIEFS 

8.1 Procedure de griefs 

8.1.1 Principes 

Les parties aux prdsentes conviennent d'une procddure de grief permettant aux personnel 
salarides de les rdgler aussi promptement que possible. 

Par grief, on entend toute mdsentente relative a l'interprdtation ou 1'application de la 
convention collective. 

8.1.2 Premiere Rape 

a) Apres avoir tents de rdgler son probldme avec la personne-cadre autorisde, toute 
personne salaride, accompagnde d'un ddldgud du Syndicat, si elle le ddsire, le soumet par 
dcrit au responsable des ressources humaines dans les quarante-cinq (45) jours de 
calendrier de la survenance des faits dont le grief ddcoule, 

b) Si la personne salaride, au moment de la survenance des faits dont le grief ddcoule, est 
absente en vertu d'une disposition de la prdsente convention, ce ddlai de quarante-cinq 
(45) jours de calendrier ne court qu'a compter de la connaissance par la personne 
salaride des faits dont le grief ddcoule. Ce ddlai ne doit cependant pas excdder six (6) 
mois de la survenance desdits faits. 
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8.1.3 Deuxieme etape 

a) A la demande de la Societe ou du Syndicat, le CRT doit se rencontrer pour etudier le 
grief. Une telle rencontre doit se tenir dans les trente (30) jours ouvrables de la date du 
dep6t du grief. 

b) Les parties peuvent convenir que la personne-cadre autorisee et la personne salariee 
concernee soient presentes a cette rencontre. 

c) Le responsable des ressources humaines doit repondre par ecrit au grief dans les quinze 

(15) jours ouvrables de son dep6t ou dans les cinq (5) jours ouvrables de la rencontre 
prevue a 1'alinea a), selon ]'ethane la plus eloignee. 

8.1.4 Troisieme etape 

A defaut de reponse du responsable des ressources humaines dans le delai prevu ou si la 
reponse nest pas jugee satisfaisante, un grief peut &re soumis a ]'arbitrage dans les trente 
(30) jours de la decision du responsable des ressources humaines, selon les dispositions de 
]'article 8.2 de la presente convention collective. 

8.1.5 Modalites particuliieres 

a) Si aucune reponse du Syndicat a 1'effet qu'il desire regler ou abandonner le grief nest 
reque dans les dix (10) jours ouvrables de la reponse scrite du responsable des 
ressources humaines ou du delai pour donner ladite reponse, le grief sera considers 
comme soumis a ]'arbitrage. 

b) Seuls les delais de quarante-cinq (45) jours et de six (6) mois prevus au paragraphe 8.1.2 
sont de rigueur. 

c) Les parties, d'un commun accord ecrit, peuvent deroger a la procedure quant audelai 
concerns ou a l'ordre a suivre. 

d) Le Syndicat a le loisir de soumettre directement a la Societe tout grief ou mesentente 
conformement a la procedure de griefs. 

e) Lorsqu'il s'agit de griefs de deux (2) personnes salariees ou plus ayant des griefs 
semblables, ou lorsqu'il s'agit d'un grief concernant 1'ensemble des personnes salariees, 
une seule personne salariee est presente lors du deroulement de la procedure ci-dessus. 

8.2 Arbitrage 

8.2.1 Procedure normale d'arbitrage 

a) Les parties designent les arbitres apparaissant a ]'article 8.3 a) pour agir pour la duree de la 
presente convention collective. Lorsqu'un grief est soumis a ]'arbitrage en vertu de Particle 
8.1.5 a), ils sont soumis a tour de role a chacun des arbitres. 

Si 1'arbitre dssigne ne peut pas entendre le grief dans les quatre-vingt-dix (90) jours de 
la demande, les parties peuvent s'entendre pour deferer le grief a un autre arbitre de la 
liste ou pour adresser une demande au ministere du Travail afin qu'il en dssigne un. 
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En tout temps, les parties peuvent deroger, par une entente ecrite, au delai ou a la 
procedure prevus au present paragraphe. 

b) La partie qui demande ]'arbitrage donne instruction a son procureur ou representant de 
faire les arrangements necessaires avec le procureur ou representant de 1'autre partie et 
]'arbitre determine les dates d'audition. 

c) Aucun griefn'est arbitrable s' it n'a ete soumis au responsable des ressources humaines ou 
son representant dans les delais requis. Seuls les avis ou les mesures disciplinaires ou 
administratives dont la personne salariee a ete avise peuvent etre deposes a ]'arbitrage 

d) Les griefs sont soumis a un arbitre unique, lequel agit conformement a ]a loi et aux 
dispositions de ]a presente convention. L'arbitre nest pas autorise a rendre des decisions 
incompatibles avec les dispositions de cette convention, ni a alterer, modifier, ou 
amender aucune partie de cette convention. 

e) Les parties presentent leur cas a ]'arbitre avec toute la diligence possible, et ]a decision de 
]'arbitre est executoire, definitive et lie les parties aux presentes et la personne salariee 
ou les personnes salariees interessees. La decision est rendue dans les soixante (60) 
jours qui suivent les plaidoyers. Toutefois, ]a limite de temps prevue au present 
paragraphe est prolongee sur demande de ]'arbitre a moins que les deux (2) parties ne 
s'y opposent. 

t) Les depenses et honoraires de ]'arbitre sont acquittes a parts egales par les parties aux 
presentes. 

1) Chaque partie paie les depenses, honoraires et salaires des temoins qu'elleconvoque. 

h) Lorsque le grief comporte une reclamation pour une Somme d'argent, les parties peuvent 
convenir de faire d'abord decider, par ]'arbitre saisi du grief, du droit a la somme 
reclamee sans que le plaignant ne soit tenu d'etablir ]a somme d'argent reclamee. S'il est 
decide que le grief est fonde en tout ou en partie et si les parties ne s'entendent pas sur la 
somme a &re payee, un simple avis ecrit adresse a ]'arbitre lui soumet le litige pour 
decision finale et copie de cet avis est transmise a 1'autre partie. Dans ce cas, les 
dispositions du present article regissant ]'arbitrage s'appliquent. 

i) Lors d'arbitrage, les parties conviennent d'accorder priorite aux cas de suspension et de 
congediement. 

j) Sauf entente entre les parties, tous les delais prevus au present article sont de rigueur, 
exception faite des delais prevus a 1'alinea e) du paragraphe 8.2.1. 

k) L'expiration de la presente convention collective n'affecte en rien les griefs demeures en 
instance de reglement. Ces griefs seront, le cas echeant, juges conformement a la 
procedure et aux stipulations de la convention collective expir6e et des lettres d'entente en 
vigueur au moment de la naissance desdits griefs. 
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8.3 Proc6dure sommaire d'arbitrage 

Malgr6 les dispositions qui precedent, apres entente entre les parties, un grief peut etre soumis 
a la procedure sommaire d'arbitrage de la maniere suivante : 

a) L'audition est tenue devant l'un des arbitres suivants : 

— Jean-Yves Briere 
— Frangois Hamelin 
— Francine Lamy 
— Eric L6vesque 
— Nathalie Massicotte 
— Andree St-George 

b) L'audition des griefs est limitee a une journee par grief. Aucune sentence arbitrale ou 
notes ecrites ne peuvent &re depos6es lors de 1'audition. 

c) L'arbitre doit entendre le grief sur le fond et aucune objection preliminaire ne peut etre 
opposee lors de Faudition. 

d) La decision de 1'arbitre constitue un cas d'espece et ne cree aucun precedent. 

e) L'arbitre doit tenir 1'audition dans les vingt (20) jours suivant la date de sa nomination et 
rendre sa decision par ecrit dans les dix (10) jours suivants. 

f) En tout temps, les parties peuvent deroger, par une entente ecrite, a la procedure 
prevue au present paragraphe. 

CHAPITRE 9 DISPOSITIONS DIVERSES 

9.1 Discrimination 

a) Nul n' use de menace ou de contrainte contre une personne ou n'exeree de discrimination 
a son endroit en raison de la race, de la couleur, de la nationalite, de l'originesociale, de 
la langue, du sexe, de l'identite de genre, de la grossesse, de l'orientation sexuelle, de 
1'etat civil, de Page, des croyances religieuses, des opinions politiques, d'un handicap, 
des liens de parent6, de la situation parentale ou de 1'exercice d'un droit que lui reconnait 
la pr6sente convention ou ]a loi. 

b) 11 y a discrimination a 1'endroit d'une personne lorsqu'une telle pratique, distinction, 
exclusion ou preference a pour effet de detruire, de compromettre ou de restreindre un 
droit que lui reconnait la pr6sente convention ou la loi. 

c) Sont non discriminatoires une distinction, une exclusion ou une preference fondee sur les 
aptitudes ou qualites requises pour accomplir les taches reliees a l'emploi. 
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9.2 Harcelement psychologique et sexuel 

La Loi sur les normes A travail portant sur le harcelement psychologique et sexuel 
(art. 81-18, 81- 19, 123-7, 123-15 et 123-16) fait partie intdgrante de la prdsente convention. 

Les parties collaborent pour prdvenir et, s'il y a lieu, corriger les situations de harcelement. 
Elles le font alors avec diligence et confidentialite. 

La Societe et le Syndicat conviennent que le harcelement sexuel est une forme de 
discrimination interdite au sens de Particle 9.1. 

9.3 Harcelement psychologique et sexuel 

9.3.1 Definitions 

a) Harcelement psychologique 

Une conduite vexatoire se manifestant soit par des comportements, des paroles, des 
actes ou des gestes repWs qui sont hostiles ou non desires, laquelle porte atteinte a la 
dignit6 ou a 1'int6grit6 psychologique ou physique de la personne salariee et qui 
entraine, pour celui-ci, un milieu de travail ndfaste. 

b) Harcelement sexuel 

Il s'agit d'une conduite se manifestant soit par des comportements, par des paroles, des actes 
ou des gestes a connotation sexuelle, repetds et non desires, et qui est de nature a porter 
atteinte a la dignite ou a 1' intdgrit6 physique ou psychologique de la personne ou de nature 
a entrainer pour elle des conditions de travail ddfavorables. En gdndral, le harcelement 
sexuel signifie des actes rdpdtes. 

c) La conduite grave 

Une seule conduite grave peut aussi constituer du harcelement si elle porte une telle 
atteinte et produit un effet nocif continu pour la personne salariee. 

d) Milieu de travail ndfaste 

Un milieu de travail ndfaste est un milieu dommageable qui crde un tort, qui nuit a la 
victime de harcelement. 

9.3.2 Modalites d'intervention 

Les modalitds d'intervention sont 6nonc6es dans le « Code de conduite et d'6thique des 
employds de la Socidtd d'habitation et de ddveloppement de Montreal a 1'6gard d'un milieu 
de travail sain, harmonieux, respectueux et exempt de harcelement psychologique et sexuel 
approuvd par le Conseil d'administration de la Socidtd, a savoir : 

La Socidtd 

• S'engage a prdvenir le harcelement au travail tel qu'il est ddfini par la Loi sur les normes 
A travail; 
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• S'engage a promouvoir le respect entre les personnes travaillant dans 1'entreprise et 
celles avec qui les personnes interagissent; 

• Considere qu'il est de la responsabilite de chaque personne travaillant a la Societe de 
contribuer par sa conduite a un milieu de travail exempt de harcelement; 

• S'engage a faire cesser le harcelement lorsqu'elle en est informee,peu importe qu'il 
provienne : 

— D'un superieur envers une personne salariee; 
— D'une personne salariee envers son superieur; 

— D'une personne salariee envers un autre; 

— De plusieurs personnes salariees envers une personne salariee; 

— D'un tiers envers une personne salariee de 1'entreprise. 

La personne salariee qui se croft victime de harcelement s'adresse, lorsqu'elle est en mesure 
de le faire, a la Direction des ressources humaines ou a toute autre personne designee a cette 
fin par le directeur general, en toute confidentialite, pour lui demander d'intervenir. Ce 
dernier ou cette derniere peut designer une personne impartiale et competente en vue 
d'intervenir pour regler la situation rapidement. 

L'Employeur s'engage a ce que son intervention soit impartiale, respectueuse et equitable 
envers les personnes concernees. I1 agit avec discretion pour regler la situation qui lui est 
revelee et it exige la confidentialite des personnes qui, a un titre ou a un autre, sont 
interpelees dans le reglement de la situation. L'Employeur ne penalise pas une personne qui, 
de bonne foi, lui demande d'intervenir. 

Chaque personne a le droit d'etre assistee ou conseillee par celle de son choix. Une 
intervention n'a pas pour effet de priver la personne de ses recours en vertu d'une loi en 
vigueur ou de sa convention collective. Les personnes visees ne sont pas qualifiees, jusqu'a 
preuve du contraire, de victimes ou d'auteurs de harcelement. La demande d'intervention ne 
doit pas reposer sur de fausses allegations en raison des torts qui pourraient titre causes aux 
personnes visees. 

9.4 Fusion 

9.4.1 Changement de structure 

a) Dans le cas ou, par legislation ou autrement, it y a division, fusion, alienation ou 
changement des structures juridiques de la Societe, la personne salariee regie par les 
presentes, conserve tous les droits, privileges et avantages dont elle jouit en vertu de la 
convention collective. De plus, les droits acquis par le Syndicat et la personne salariee 
sous 1'empire des lois actuelles du travail ou decoulant de la convention collective sont 
respectes en cas de division, fusion ou changement de structures juridiques de la 
Societe. 

b) La Societe convient, le cas echeant, de negocier au prealable avec le Syndicat les 
modalites selon lesquelles le ou les nouveaux employeurs doivent s'engager a respecter 
les dispositions de la convention collective. 
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9.4.2 Int6gration des personnes salari6es 

Sous r6serve de toute disposition legislative applicable advenant le cas ou, par 16gislation 
ou autrement, a la suite d'un transfert de juridiction ou de competence, it y a int6gration 
d'une personne salari6e dans 1'unit6 d'accr6ditation syndicale d6finie dans la pr6sente 
convention, la Soci&6 convient, le cas 6ch6ant, de n6gocier au pr6alable avec le Syndicat 
les modalit6s de cette int6gration. 

9.5 Annexes 

Les annexes suivantes font partie int6grante de la pr6sente convention collective : 

Annexe « A » : Groupes de traitement et 6chelles salariales 
Annexe « B » : Echelles salariales 
Annexe « C » : Cahier des descriptions de fonctions 
Annexe « D » : Manuel conjoint de classification des fonctions 

Annexe « E » : Liste d'anciennet6 au 12 mai 2022 

9.6 Application de la convention collective 

En ce qui concerne ]'application de la convention collective, le paragraphe 6.3.4 alin6a a) 
s'applique r6troactivement a partir du ler janvier 2020 aux personnes salari6es qui sont a 
1'emploi au moment de la signature de la convention collective. 

Seul ]'article 6.1 sera applicable r6troactivement a partir du ler janvier 2020 aux 
personnes salari6es qui sont a 1'emploi au moment de la signature de la convention 
collective et aux anciennes personnes salari6es. Pour les anciennes personnes salari6es, 
les montants requs en lien avec ]'article 4.4.6 ne sont pas assujettis a la r6troactivit&. 

Toutes les autres clauses normatives s'appliquent a partir de la date de la signature, sauf 
mention contraire. 

9.7 Durbe de la convention 

9.7.1 

La pr6sente convention collective entre en vigueur le jour de sa signature et le demeure 
jusqu'au 31 d6cembre 2025. 

9.7.2 

En cas de dhonciation, les dispositions de la pr6sente convention demeureront en vigueur 
jusqu'a la date de la signature de la prochaine convention collective. 
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En foi de quoi, les parties aux presentes ont signee a Montreal, ce 13'j our du mois de juin 2022. 

Signee au nom de la Societe d'habitation 
et de developpeme t d Montreal 

Nancy Shoiry, directnce gen Tale 

Gwe " e i y, ~directrice des ressources 
humaines, des communications et de 
1'experience client 

SophiefUtoumeau, conseillere en 
ressources humaines 

Signe au nom du Syndicat des fonctionnaires 
de Montreal (SCFP-429) 

Patrick Dubois, secretaire 

aryse Picar , tresoriere-archiviste 

Jollanne Joly, ice-presidente et membre du 

RECry _ RDR71 

0 4 la. 2022 

Diane Chiasson, directrice syndicale e embre 
du comite de negociation 

iePre Eucier. a egue svndical et membre du' 
de negociation 

~ ks" des aaU~ V  Roxafe L'Abb6e, conseillere syndicale au 
SUP 
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Annexe o A » 

Groupes de traitement et echelles salariales 

Groupes de traitement 

Groupe 1 
Commis de bureau 

Groupe 2 
Mpose a ]a clientele 
Mpose au parc de stationnement 
Secretaire de service 

Groupe 3 
Agent d'administration 
Agent d'approvisionnement 
Agent de liaison administratif 
Agent de repartition 
Commis comptable 
Secretaire de direction 
Technicien en gestion des documents et archives 
Technicien ressources humaines et paie 

Groupe 4 
Adjoint experience client 
Technicien juridique et support administratif 
Technicien comptable 
Technicien en informatique 
Surintendant administratif 
Surintendant technique 

Groupe 5 
Charge de communication et marketing 
Conseiller technique 
Gestionnaire d' immeubles 
Surveillant de chantier 

Groupe 6 
Charge de projet construction 

Groupe 7 
Analyste comptable 
Charge de projets 

Tout poste nouvellement cree et non prsvu aux presentes sera considers integre a cette annexe. 
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Annexe o B 

Echelles salariales 2019 

Groupe de 
traitement 

Echelon 1 Echelon 2 Echelon 3 Echelon 4 Echelon 5 Echelon 6 

1 34 039 $ 35 481 $ 36 922 $ 38 364 $ 39 806 $ 41248 $ 

2 41762 $ 43 531 $ 45 299 $ 47 068 $ 48 836 $ 50 606 $ 

3 49 487 $ 51583 $ 53 679 $ 55 774 $ 57 870 $ 59 966 $ 

4 57 210 $ 59 632 $ 62 055 $ 64 478 $ 66 902 $ 69 325 $ 

5 64 935 $ 67 685 $ 70 433 $ 73 185 $ 75 934 $ 78 686 $ 

6 72 658 $ 75 736 $ 78 813 $ 81889 $ 84 967 $ 88 045 $ 

7 80 383 $ 83 787 $ 87 191 $ 90 596 $ 94 001 $ 97 405 $ 

Echelles salariales 2020 - Augmentation de 1.65% au ter janvier 2020 

Groupe de 
traitement 

Echelon 1 Echelon 2 Echelon 3 Echelon 4 Echelon 5 Echelon 6 

1 34 601 $ 36 066 $ 37 531 $ 38 997 $ 40 463 $ 41929 $ 

2 42 451 $ 44 249 $ 46 046 $ 47 845 $ 49 642 $ 51441 $ 

3 50 304 $ 52 434 $ 54 565 $ 56 694 $ 58 825 $ 60 955 $ 

4 58 154 $ 60 616 $ 63 079 $ 65 542 $ 68 006 $ 70 469 $ 

5 66 006 $ 68 802 $ 71595 $ 74 393 $ 77 187 $ 79 984 $ 

6 73 857 $ 76 986 $ 80113 $ 83 240 $ 86 369 $ 89 498 $ 

7 81709 $ 85 169 $ 88 630 $ 92 091 $ 95 552 $ 99 012 $ 

Echelles salariales 2021- Augmentation de 2% au ter janvier 2021 

Groupe de 
traitement 

Echelon 1 Echelon 2 Echelon 3 Echelon 4 Echelon 5 Echelon 6 

1 35 293 $ 36 788 $ 38 282 $ 39 777 $ 41272 $ 42 767 $ 

2 43 300 $ 45 134 $ 46 967 $ 48 802 $ 50 635 $ 52 470 $ 

3 51310 $ 53 483 $ 55 656 $ 57 828 $ 60 001 $ 62 175 $ 

4 59 317 $ 61828 $ 64 340 $ 66 853 $ 69 366 $ 71878 $ 

5 67 327 $ 70178 $ 73 027 $ 75 880 $ 78 731 $ 81584 $ 

6 75 334 $ 78 525 $ 81716 $ 84 905 $ 88 096 $ 91288 $ 

7 83 344 $ 86 873 $ 90 402 $ 93 933 $ 97 463 $ 100 992 $ 
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Echelles salariales 2022 - Augmentation de 2.20% au ter janvier 2022 

Groupe de 
traitement 

Echelon 1 Echelon 2 Echelon 3 Echelon 4 Echelon 5 Echelon 6 

1 36 069 $ 37 597 $ 39 124 $ 40 652 $ 42 180 $ 43 708 $ 

2 44 253 $ 46127 $ 48 001 $ 49 875 $ 51 749 $ 53 624 $ 

3 52 438 $ 54 659 $ 56 880 $ 59 100 $ 61 321 $ 63 542 $ 

4 60 622 $ 63 188 $ 65 756 $ 68 323 $ 70 892 $ 73 460 $ 

5 68 808 $ 71722 $ 74 634 $ 77 550 $ 80 463 $ 83 379 $ 

6 76 991 $ 80 253 $ 83 513 $ 86 773 $ 90 034 $ 93 296 $ 

7 85 177 $ 88 784 $ 92 391 $ 95 999 $ 99 607 $ 103 214 $ 

Echelles salariales 2023 - Augmentation de 2% au ter janvier 2023 

Groupe de 
traitement 

Echelon 1 Echelon 2 Echelon 3 Echelon 4 Echelon 5 Echelon 6 

1 36 790 $ 38 349 $ 39 907 $ 41465 $ 43 024 $ 44 582 $ 

2 45 138 $ 47 050 $ 48 961 $ 50 873 $ 52 784 $ 54 697 $ 

3 53 487 $ 55 753 $ 58 018 $ 60 282 $ 62 548 $ 64 813 $ 

4 61834 $ 64 452 $ 67 071 $ 69 690 $ 72 310 $ 74 929 $ 

5 70184 $ 73 156 $ 76 126 $ 79 101 $ 82 072 $ 85 046 $ 

6 78 531 $ 81858 $ 85 184 $ 88 508 $ 91835 $ 95 162 $ 

7 86 881 $ 90 560 $ 94 239 $ 1 97 919 $ 1101599 $1 105 279 $ 

Echelles salariales 2024 - Augmentation de 2% au ter janvier 2024 

Groupe de 
traitement 

Echelon 1 Echelon 2 Echelon 3 Echelon 4 Echelon 5 Echelon 6 

1 37 526 $ 39 116 $ 40 705 $ 42 294 $ 43 884 $ 45 474 $ 

2 46 041 $ 47 991 $ 49 940 $ 51890 $ 53 839 $ 55 791 $ 

3 54 557 $ 56 868 $ 59 178 $ 61488 $ 63 799 $ 66110 $ 

4 63 071 $ 65 741 $ 68 413 $ 71084 $ 73 756 $ 76 427 $ 

5 71588 $ 74 619 $ 77 649 $ 80 683 $ 83 713 $ 86 747 $ 

6 80102 $ 83 495 $ 86 887 $ 90 279 $ 93 672 $ 97 065 $ 

7 88 618 $ 92 371 $ 96 124 $ 99 878 $ 103 631 $ 107 384 $ 

Echelles salariales 2025 - Augmentation de 2.25% au ier janvier 2025 

Groupe de 
traitement 

Echelon 1 Echelon 2 Echelon 3 Echelon 4 Echelon 5 Echelon 6 

1 38 371 $ 39 996 $ 41621 $ 43 246 $ 44 872 $ 46 497 $ 

2 47 076 $ 49 071 $ 51064 $ 53 058 $ 55 051 $ 57 046 $ 

3 55 784 $ 58 147 $ 60 510 $ 62 872 $ 65 234 $ 67 597 $ 

4 64 490 $ 67 220 $ 69 952 $ 72 683 $ 75 416 $ 78 147 $ 

5 73 198 $ 76 298 $ 79 396 $ 82 498 $ 85 597 $ 1 88 699 $ 

6 81904 $ 85 374 $ 88 842 $ 92 310 $ 95 779 $ 99 249 

1 109 800 

$ 

7 90 612 $ 1 94 449 $ 98 286 $ 102 125 $ 105 963 $ 

 

$ 
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Annexe « C » 

Cahier des descriptions de fonction 

Les descriptions de fonction sont disponibles 

aupres de 1'Employeur et du Syndicat 
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Annexe o D » 

Manuel conjoint de classification des fonctions 

Le manuel conjoint de classification 

des fonctions est disponible aupres 

de 1'Employeur et du Syndicat 
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Annexe E - Liste d'anciennete 

Syndicat des fonctionnaires municipaux de Montreal (SCFP 429) 
MISE A JOUR AU 12 MAI 2022 

NOM PRENOM FONCTION STATUT 
DATE D'ENTREE EN 

FONCTION 
DATE 

D'ANCIENNETE 
EXPERIENCE 
DE TRAVAIL 

1 Gestionnaire d'immeubles Permanent 28 avril 1983 28 avril 1983 39,0 

2 Conseiller technique Permanent 17juin 1987 17 juin 1987 34,9 

3 Gestionnaire d'immeubles Permanent 11 octobre 1989 11 octobre 1989 32,6 

4 Surveillant de chantier Permanent 16 octobre 1989 16 octobre 1989 32,6 

5 Charge de projet - construction Permanent 22 avril 1991 22 avril 1991 31,1 

6 Agente d'administration Permanent 25 juin 1991 25 juin 1991 30,9 

7 Agente d'administration Permanent 10juin 1991 10juin 1991 30,9 

8 Technicienne comptable Permanent 21 avril 1992 21 avril 1992 3011 

9 Gestionnaire d'immeubles Permanent 8 decembre 2003 8 decembre 2003 18,4 

30 Technicien en informatique Permanent 25 avril 2005 25 avril 2005 17,0 

11 Agente d'administration Permanent 13 juin 2011 13 juin 2011 10,9 

12 Preposee au parc des stationnements Permanent 1 septembre 2011 1 septembre 2011 10,7 

13 Secretaire de direction Permanent 6 decembre 2011 6 decembre 2011 10,4 

14 Secretaire de direction Permanent 15 octobre 2012 15 octobre 2012 9,6 

15 Secretaire de direction Permanent 5 novembre 2012 5 novembre 2012 9,5 

16 Agente d'administration Permanent 21 octobre 2013 21 octobre 2013 8,6 

17 Gestionnaire d'immeubles Permanent 15 fevrier 2016 15 fevrier 2016 6,2 

18 Analyste comptable Permanent 9 janvier 2017 9 janvier 2017 5,3 

19 Adjointe experience client Permanent 13 fevrier 2017 13 fevrier 2017 5,2 

20 Conseiller technique Permanent 11 avril 2017 11 avril 2017 5,1 

21 Commis comptable Permanent 1 mai 2017 1 mai 2017 5,0 

22 Analyste comptable Permanent 4 decembre 2017 4 decembre 2017 4,4 

23 Agente d'approvisionnement Permanent 14 mai 2018 14 mai 2018 4,0 

24 Preposee a la clientele Permanent 30 juillet 2018 30 juillet 2018 3,8 

25 Agente de liaison administratif Permanent 24 janvier 2018 1 octobre 2018 3,6 

26 Conseiller technique Permanent 14 janvier 2019 14 janvier 2019 3,3 

27 Agente de repartition Permanent 28 fevrier 2019 28 fevrier 2019 3,2 

28 Technicienne juridique et soutien administratif Permanent 8 avril 2019 8 avril 2019 3,1 

29 Technicienne ressources humaines et paie Permanent 7 mai 2019 7 mai 2019 3,0 

30 Gestionnaire d'immeubles Permanent 1 novembre 2019 1 novembre 2019 2,5 

31 Gestionnaire d'immeubles Permanent 16juin 2020 16juin 2020 1,9 

32 Agente de repartition Permanent 20 octobre 2020 20 octobre 2020 1,6 

33 Technicienne en gestion des documents et archives Permanent 9 novembre 2020 9 novembre 2020 1,5 

34 Agente d'administration Permanent 12 janvier 2021 12 janvier 2021 1,3 

35 Technicienne juridique et soutien administratif Permanent 28 janvier 2021 28 janvier 2021 1,3 

36 Secretaire de service Permanent 29 mars 2021 29 mars 2021 1,1 

37 Agente d'administration Permanent 30 mars 2021 30 mars 2021 1,1 

38 Charge de projet Permanent 6 avril 2021 6 avril 2021 1,1 
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39 Technicienne en gestion des documents et archives Permanent 6 avril 2021 6 avril 2021 1,1 

40 Conseiller technique en m2canique du batiment Permanent 14 juin 2021 14 juin 2021 0,9 

41 Technicien en gestion des documents et archives Auxiliaire 26 juillet 2021 26 juillet 2021 0,8 

42 Commis comptable Permanent 23 aout 2021 23 ao0t 2021 0,7 

43 Surintendant technique Permanent - en probation 11 oaobre 2021 11 octobre 2021 0,6 

44 Agente d'approvisionnement Permanent - en probation 30 janvier 2022 10 janvier 2022 0,3 

45 Technicienne juridique et soutien administratif Permanent - en probation 30 janvier 2022 10 janvier 2022 0,3 

46 Agente d'approvisionnement Permanent - en probation 28 Wrier 2022 28 fevrier 2022 0,2 

47 Commis comptable Permanent - en probation 14 mars 2022 14 mars 2022 0,2 

48 Prepose a la clientele Permanent - en probation 28 mars 2022 28 mars 2022 0,1 
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H DW4A " i,, ® 
Lettre d'entente (LE) 

entre la Societe d'habitation et de developpement de Montreal (SHDM) 
et le Syndicat des fonctionnaires municipaux de Montreal (SCFP-429) 

RECONDUCTION DES ENTENTES EXISTANTES DANS LE CADRE DU 
RENOUVELLEMENT DE LA CONVENTION COLLECTIVE 

(SHDM/SFMM — LE-2022-0001) 

Les parties conviennent : 

De reconduire les ententes suivantes : 

• LE-2013-01 « Maintien des couvertures d'assurance salaire » ; 

• LE 2015-1003 « Horaire de travail reduit- Reconnaissance de droits acquis » 

• LE 2015-1004 « Modification des benefices d'assurance collective » 

• LE 2015-1005 « Frais de deplacement » 

En foi de quoi, les parties aux presentes ont signee a Montreal, ce 13e jour du mois de juin 2022. 

Signee au nom de la Societe d'habitation 
et de develeD"ent de Montreal 

Signe au nom du Syndicat des fonctionnaires 
- 29) 

e 
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Lettre d'entente LE-2013.01. 

Entre la Societe d'habitation et de developpementde Montreal (SNDM) 
Et le Syndicat.des fonctionnaires municipaux de Mon.trpal (SCFP-429) 

Oblet : MAINTIEN 1)ES COUVERTURE D'ASSURANCE SALAIRE DURANT CERTAIN$ CONGES 

Considerant la legislation en vigueur relativement aux cong6s de paternit8;  maternita, d'adoption et cong8 parental; 

Considerant le prejudice: auquel est expose 1'employe qui se. prevaut ode certains cong6s _auxquels it a droit en vertu de la 
legislation en vigueur ou en vertu de la convention collective et qui n'aurait pas la possibilitb. de maintenir les couvertures 
d'assurance salaire; 

Nonobstant toute disposition inconciitable avec la.presente prevue a la.convention collective; 

Les parties conviennent de.ce..qui suit 

Cong6s de maternite, de paternite, d'adoption et conpe parental 

• Pendant les conger de materntte, de paternH,.d'adoptlon et conge parental.n'exckdant pas 52 semaines, la 
personne salariee, en:autaht qu'elie y ait normalement droit en vertu de la convention collective, :continue de 
bAneficier des couvertures d'assurance:salalre, lesquelles he peuvent toutefois etre maintenues.pour une p$riode 
exc6dant 12 mols; 

• Advenant une invalldtte durant le oong8, le d81ai de carenoe d6bute 41a date pr6vue de retour au travail. 

Con-O A traitement differ6 

Au tours de is p6riode visee par le traitement differe, les couvertures d'assurances collectives sont maintenues 
sur la base de 100% du salaire et la Soclete on assume Ies.coOts; 
Pendant is pentode du congb a traitement diff&6, la person nesalake, en autant qu'etle y all normalement drotf en 
vertu de la convention. collective, pout b6neficler des protections offertes on vertu du regime d'assurance collective 
en vigueur a la Societe, pourvu qu'elie.d6fraye la totalit8 des primes; 
Les couvertures, d'assurance salaire no peuvent toutefois Cre maintenues pour une periode excedant 12 mois. 
Advenant une tnvalidit6 durant le oong$, la delai de carence debute a Is date provue de retour au travail. 

Le preambuie fait pantie Integrante de la presente entente; 

La presente entente prend effet au moment de so signature. 

EN FOI DE QUOI, les parties ont signe a Montreal, ce A°  jour du mois de juillet 20:13. 

Pour la Socl06 d'hab.itatio.n'et 
de d6veloppement de Montr.6ai (SHDM) 

Pour le Syndlcat des fonction.nalres 
m~x de Montr>al (SCFP-429) 

LE 20.13-0.1 Maintien des couvertures d'assurance salaire durant certains cong6s 
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SHOW 
Lettre d'entente (LE) 

entre la Societe d'habitation et de developpement de Montreal (SHDM) et 
le Syndicat des fonctionnaires municipaux de Montreal (SCFP-429) 

HORAIRE DE TRAVAIL REDUIT - RECONNAISSANCE DE DROIT ACQUIS 
(SHDM/SFMM — LE-2015-1003) 

Considerant les nouvelles dispositions du paragraphe 4.5.2 de la convention collective en 
vigueur portant sur Fhoraire de travail reduit dans les cas de conciliation travail-famille; 

Considerant que certains employes beneficient depuis nombre d'annees d'un horaire de 
travail reduit a 32 heures par semaine, et ce, sans raison necessairement reliee a la 
conciliation travail-famille; 

Nonobstant toute disposition inconciliable prevue a la convention collective en vigueur; 

Les parties conviennent de ce qui suit : 

1, Les personnes suivantes continuent de beneficier de 1'horaire reduit de 32 heures par 
semaine : mesdames —

 

_et monsieur 

2. En tout temps une personne mentionnee au paragraphe precedent peut reprendre un 
horaire de 35 heures par semaine, selon les dispositions prevues a la convention 
collective. Le cas echeant, la personne concernee se soustrait a la presente entente. 

3. Le preambule fait par-tie integrante de la presente entente. 

4. La presente entente est conclue sans prejudice aux droits des parties et ne pourra etre 
utilisee a titre de precedent. 

EN F01 DE 01101, les parties ont sign6 6 MMonirtal. ce `° jour du mois do-,z, nL,~u4, ,-_-_.2015. 

Pour la Societe d'habitation et de 
develpApelnent de Montrbal (SHDM)  

Pour le Syndicat des fonctionnaires 
mullSipaux de Montreal (SCFP-429) 

0 
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SHDrff 
Lettre d'entente (LE) 

entre la Socidtd d'habitation et de ddveloppement de Montrdal (SHDM) et 
le Syndicat des fonctionnaires municipaux de Montrdal (SCFP-429) 

MODIFICATION DES BENEFICES D'ASSURANCE COLLECTIVE 
(SHDM/SFMM — LE-2015-1004) 

Considdrant la hausse importante des coots d'assurance collective, notamment en ce qui a 
trait aux bdndfices d'assurance santd; 

Considdrant que la Socidtd assume a 100 % les coots d'assurance collective des personnes 
salarides y ayant droit; 

Les parties conviennent des modifications suivantes aux couvertures d'assurance maladie 
prdvues au rdgime d'assurance collective actuellement en vigueur : 

1. Les medicaments gdndriques seront remboursds a 90 %; 

2. Les mddicaments non gdndriques seront remboursds a 80 %; 

3. Une franchise de 3 $ par ordonnance s'applique uniquement aux frais de remboursement 
des mddicaments et la franchise annuelle de 50 $ quant a elle s'applique sur les frais autres 
que les mddicaments; 

4. Le remboursement des mddicaments se fera par paiement direct au pharmacien par la 
compagnie d'assurance; 

5. L'Employeur fera parvenir au Syndicat ainsi qu'aux personnes salarides couvertes la 
brochure d6taillant les bdndfices, incluant les modifications, dans les meilleurs d6lais 
suivant la signature de la prdsente entente; 

6. La prdsente entente entre en vigueur dans les meilleurs ddlais suivant la date de 
signature de la prdsente entente. 

EN F01 OE 0001, les parties ont sign& A Nlonlr&al, ce ~, I°jour du mois de  

Pour la Social Whabitation et de Pour le Syndicat des fonctionnalres 

d4v m nt de Montrdal (SHDM) municipaux de Montrdal (SCFP429) 
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SHOW 
Lettre d'entente (LE) 

entre la Societe d'habitation et de developpement de Montreal (SHDM) 
et le Syndicat des fonctionnaires municipaux de Montreal (SCFP-429) 

FRAIS DE DEPLACEMENT 
(SHDM/SFMM — LE-2015-1005) 

Considerant que la personne salariee actuellement a 1'emploi de la Societe et occupant la 
fonction de charge de projet est tenue de fournir une automobile dans 1'execution de ses 
fonctions ou est assujettie aux dispositions de 1'entente LE-2012-1003; 

Considerant que les parties ont regularise pour Favenir, dans le cadre de la negociation 
collective, la situation portant sur la nature des benefices prevus pour compenser Putilisation 
d'une automobile dans le cadre du travail en regard de l'utilisation reelle d'une automobile daps 
le cadre de son travail par la personne salariee occupant la fonction de charge de projet; 

Nonobstant toute disposition inconciliable prdvue a la convention collective en vigueur; 

Les parties conviennent de ce qui suit : 

Messieurs et mesdames = 
et I charges 

de projet a la Societe, pourront maintenir Favantage de choisir Tune des trois options suivantes 
quart au remboursement de leurs frais de deplacement ou des frais relies a Putilisation de 
leur automobile dans 1'execution de leur travail : 

a) Bendficier des avantages prevus a Particle 6.3 de la convention collective sous reserve 
des regles fiscales applicables; 

b) Bendficier de Fallocation de base de 80,11 $ aux deux semaines et assumer la totalite de 
ses frais de deplacement, sans presentation de pieces j ustificatives. Ce montant est 
indexe annuellement conformement a Particle 6.3 de la convention collective, sous 
reserve des regles fiscales applicables; 

c) Obtenir, sur presentation des pieces justificatives a cet effet, le remboursement des frais 
de deplacement reellement encourus dans 1'exdcution de son travail; 

d) Le preambule fait partie integrante de la presente entente. 

Dans le cas oiz Poption a) est choisie, ce choix est irrevocable. 

2. La prdsente entente abroge la lettre d'entente LE-2012-1003. 
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EN FO1 DE OUO1, les parties onl sign6 A Montr6al, ce -ZZ`Ejour du mois c 2015. 

Pour la Soci6t6 d`habitation et de 
ddvelop em nt de Montr6al (SHDMI 

Pour le Syndicat des fonctionnaires 

WME 



Lettre d'entente LE 2022-001 

Entre le Syndicat des fonctionnaires municipaux de Montreal (SCFP- 429) 

Et la Societe d'habitation et de developpement de Montreal (SHDM) 

ENTENTE 

Considerant les nouvelles dispositions a I'article 4.5 de la convention collective 2020-2025 en lien 
avec la revision annuelle des formules d'horaire; 

Considerant que certains employes beneficient depuis plusieurs annees de la formule d'horaire 
de 4 jours par semaine ou de la formule d'horaire 9/10; 

LES PARTIES CONVIENNENT DE CE QUI SUIT: 

1- Les personnes suivantes continuent de beneficier des formules d'horaire, sans revision 
annuelle 

• 9/10); 
• 9/10); 
• (4/5); 
• (9/10); 
• 9/10); 
• (4/5); 
• 9/10). 

2- En tout temps, une personne mentionnee au paragraphe precedent peut reprendre un 
horaire de 35 heures par semaine sur 5 jours, selon les dispositions prevues a la 
convention collective. Le cas echeant, la personne salariee concernee se soustrait a la 
presente entente; 

3- Le preambule fait partie integrante de la presente entente; 

4- La presente est conclus sans prejudice aux droits des parties et ne pourra titre utilisee a 
titre de precedent. 
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En foi de quoi, les parties ont signs a Montreal, ce 13e du mois juin 2022 

Pour la Societe d'habitation et de 

developpement de Montreal (SHDM)  

Pour le Syndicat des fonctionnaires 

muni i aux de Montreal (SCFP- 429) 



S H D W4,:~ 
SOCVt D'HABITATION 

ET DE DNELOPPEMENT 

DE MONTREAL 

Societe d'habitation et de developpement 
de Montreal 
800, boulevard De Maisonneuve Est, bureau 2200 
Montreal (Quebec) H2L 4L8 
Telephone: 514 380-7436 
www.shdm.org 
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